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Formulaire de proposition – Marché de construction Titre du projet MON- Fourniture et intallation d’un monte-matériaux



No. de Proposition:



1.2



16-22058



Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire Nom __________________________________________________________________________ Adresse _______________________________________________________________________ _______________________________________________________________________________ Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ Téléphone (______) ______________



Téléc. (_______) ____________________



1.3 Offre de prix Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada (ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $ (montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada (TPS/TVH en sus). Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et que cette modification survient : .1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou .2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision; le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à l’article CG22 des Conditions générales du contrat.
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1.3.1



Offre de prix (suite) Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est pas une taxe applicable. (*)



Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants. 1.4



Acceptation et conclusion du marché Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel d’offres.



1.5



Délai d’exécution des travaux Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente proposition.



1.6



Garantie de soumission Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de garantie. Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.
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1.7



Garantie d’exécution Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat. Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public du Canada.



1.8



Annexes L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition.



1.9



Addenda Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les addenda suivants :



N°



DATE



N°



DATE



(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.)
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1.10



Signature de la proposition Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires.



SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ e jour du mois de ________________ au nom de ________________________________________________________________________ (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire)



SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) ______________________________________ (Signature du signataire autorisé) ______________________________________ (Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) _____________________________________ (Signature du signataire autorisé) ______________________________________ (Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées)



SCEAU



ANNONCE ACHATSETVENTES MON – Fourniture et installation d’un monte-matériaux Le Conseil national de recherches du Canada, 6100 avenue Royalmount, Montréal, QC, a une demande pour un projet qui comprend : Le travail consiste à fournir et installer un monte-charge dans le secteur F.



1. GENERAL : Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute question portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours des travaux. Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les documents relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des addenda sont ajoutés, ils seront distribués par Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui choisissent de préparer leurs soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant d’autres sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel d’offres de leur intention de soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour même de la clôture des soumissions. 2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure prévues. Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au moins un représentant à cette visite. Les visites de chantier se tiendront le 26 juillet et le 28 juillet, 2016 à 10 :00. Rencontrer Albert Kouame l’édifice MON, 6100 avenue Royalmount, Montréal, QC. Les soumissionnaires qui, pour une raison quelconque, ne peuvent pas participer à la visite à la date et à l'heure prévues ne pourront obtenir un deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée comme non conforme. AUCUNE EXCEPTION NE SERA FAITE. Pour prouver qu'ils ont participé à la visite du site, les soumissionnaires ou leurs représentants DOIVENT signer, lors de la visite, le formulaire de participation élaboré par l'autorité contractante. Les soumissionnaires ou leurs représentants ont la responsabilité de vérifier s'ils ont bien signé ce formulaire avant de quitter le site. Les soumissions présentées par des soumissionnaires qui n'ont pas participé à la visite du site ou qui ont oublié de signer le formulaire de participation seront considérées comme non conformes. 3. DATE DE FERMÊTURE : La date de fermeture est le 17 août, 2016 14 :00 4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par télécopieur à tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre.



5.



CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS



5.1



EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE Avant la performance des obligations conformément à ce contrat, tous les entrepreneurs qui seront impliqués avec le projet doivent avoir leurs niveaux de sécurité vérifiés afin d’obtenir une COTE DE FIABILITÉ comme défini dans la Politique de Sécurité Gouvernementale du Canada.



6.0



CSST (COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL) .1 Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la CSST valide leur offre ou avant l’attribution du contrat.



avec



7.0



L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT .1



Services de règlement des différends Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected].



.2



Administration du contrat Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected].



.3 Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse [email protected]. Vous pouvez également obtenir de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.



Le représentant ministériel responsable ou son représentant: Téléphone: 514 496-4902



Albert Kouame



L’autorité contractante : Alain Leroux [email protected] Téléphone : 613 991-9980



INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES Article 1 - Réception des soumissions 1a)



Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera acceptée. LES SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent être prises en considération, peu importe la raison de leur retard.



1b)



Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin.



1c)



Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par lettre ou télécommunication imprimée mais à condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la clôture des soumissions.



1d)



Les modifications à la soumission qui sont transmises par télécopieur doivent être signées et doivent permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à : Conseil national de recherches Canada Services d’approvisionnement Édifice M-22 Chemin Montréal, Ottawa (Ontario) K1A OR6 Télécopieur:



(613) 991-3297



Article 2 - Formule de soumission et qualifications 1)



2)



Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et être signées en conformité avec les exigences suivantes: a)



Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin. La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés.



b)



Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) doivent être imprimés dans l’espace prévu. L’un ou plusieurs des associés doivent signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature. Un sceau de couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature.



c)



Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique doivent être imprimés dans l’espace prévu. Le propriétaire est tenu de signer en présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature. Un sceau de couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature.



Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission.



3)



Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire.



4)



Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis.



Article 3 - Contrat 1)



L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour information.



Article 4 - Destinataire de la soumission 1a)



Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée adressée à l’Agent de contrats, Conseil national de recherches, Services administratifs et gestion de l’immobilier, édifice MON 6100 avenue Royalmount, Montréal, QC H4P 2R2 Canada, et la mention “Soumission relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe.



1b)



Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule de soumission et la garantie de soumission.



Article 5 - Garantie 1a)



La garantie de soumission est requise. La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre des formes suivantes : i)



un chèque certifié payable au Receveur général du Canada et tiré sur un établissement membre de l’Association canadienne des paiements ou un établissement de crédit coopératif local membre d’une société centrale de crédit coopératif elle-même membre de l’Association canadienne des paiements OU



ii)



des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU



iii)



un cautionnement de soumission.



1b)



Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de tout montant dépassant 250 000 $.



2a)



Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission. Elle peut aussi être envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la clôture des soumissions. On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission. Des garanties transmises par télécopieur ou des photocopies NE SONT PAS acceptées. DEFAUT DE FOURNIR LA GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.



2b)



Dans le cas où la soumission n’est pas acceptée, la garantie de soumission fournie en conformité avec l’article 8 sera retournée au soumissionnaire.



3a)



L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui signifiant l’acceptation de sa soumission. Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents suivants :



i)



Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme payable en vertu du contrat, OU



ii)



Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat.



3b)



Au cas où il ne serait pas possible d’obtenir un cautionnement du paiement de la main d’oeuvre et des matériaux, tel que requis aux termes de l’alinéa 3a) ci-dessus, en s’adressant par conséquent à au moins deux compagnies de garantie acceptables, un dépôt de garantie supplémentaire s’élevant à 10% exactement du montant payable en vertu du contrat doit être fourni.



3c)



Lorsqu’une soumission a été accompagnée d’un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) cidessus, le montant du dépôt de garantie requis en vertu de l’alinéa 3a) ci-dessus peut être réduit du montant du dépôt de garantie qui accompagnait la soumission.



3d)



Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada. Des modèles de la forme approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-22, chemin Montréal, Ottawa (Ontario) K1A OR6, Canada.



Article 6 - Intérêt payé sur les dépôts de garantie 1)



Les soumissionnaires sont avertis qu’ils doivent se mettre d’accord personnellement avec leurs banquiers relativement à l’intérêt, le cas échéant, payé sur le montant du chèque certifié accompagnant leur soumission. Le Conseil ne paiera pas d’intérêt sur ledit chèque en attendant l’adjudication du contrat et ne sera pas non plus responsable du paiement des intérêts en vertu de toute disposition prise par les soumissionnaires.



Article 7 - Taxe sur les ventes 1)



Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment.



2)



Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu. Les soumissionnaires devront faire les démarches nécessaires auprès du Ministère du Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et services dans le cadre de ce contrat. Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent pas.



Article 8 - Examen de l’emplacement 1)



Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les



renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat. Aucune réclamation postérieure ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 35 des Conditions générales du cahier des charges général. Article 9 - Erreurs, omissions, etc. 1a)



Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires.



1b)



Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales.



1c)



Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront incluses dans la soumission. Cependant, le contrat remplace toutes les communications, négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et effectués avant la date du contrat.



Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 1)



Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées dans les Conditions générales du Cahier des charges général. Le prix forfaitaire ne sera pas modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services.



Article 11 - Adjudication 1a)



Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans. Les soumissionnaires doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée.



1b)



Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil national de recherches Canada, édifice M-22, chemin Montréal, Ottawa (Ontario) K1A OR6, Canada, des copies non signées des polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général.



1c)



Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission quelconque.



Article 12 - Taxe TPS 1)



La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS. La TPS détaillée séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada. Le montant de la TPS sera inclus dans le prix total du contrat. L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout montant payé ou dû au titre de la TPS.



Compagnies de cautionnement reconnues Publiée septembre 2010 Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à titre de garantie. 1. Compagnie canadiennes Assurance ACE INA Allstate du Canada, Compagnie d'assurances Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada AXA Assurances (Canada) AXA Pacific Compagnie d'assurance Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) Chubb, Compagnie d'assurances du Canada Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada) Co-operators General, Compagnie d'assurance CUMIS, Compagnie d'assurances générales La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance Elite, Compagnie d'assurances La Compagnie d'Assurance Everest du Canada Federated, Compagnie d'assurances du Canada Federation, Compagnie d'assurances du Canada La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain Gore Mutual Insurance Company The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales Intact Compagnie d'assurance Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard Compagnie d'assurance Lombard Markel, Compagnie d'assurances du Canada Missisquoi, Compagnie d'assurances La Nordique compagnie d'assurance du Canada The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) La Personnelle, compagnie d'assurances La Compagnie d'Assurance Pilot Compagnie d'Assurance du Québec Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances Saskatchewan Mutual Insurance Company Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale TD, Compagnie d'assurances générales Temple, La compagnie d'assurance



Traders, Compagnie d'assurances générales La Compagnie Travelers Garantie du Canada Compagnie d'Assurance Trisura Garantie Waterloo, Compagnie d'assurance La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa Western, Compagnie d'assurances Western, Compagnie de garantie 2. Compagnie provinciales Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre parenthèses. AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) Coachman Insurance Company (Ont.) La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) Norgroupe Assurances Générales Inc. Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.) Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 3. Compagnie étrangères Aspen Insurance UK Limited Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) Eagle Star Insurance Company Limited Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) Lloyd's, Les Souscripteurs du Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited NIPPONKOA Insurance Company, Limited Assurances Sompo du Japan Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) Zurich Compagnie d'Assurances SA
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Contrat



A2



Description des travaux et date d’achèvement



A3



Prix du contrat



A4



Adresse de l’entrepreneur



A5



Tableau des prix unitaires



Articles de convention



Les présents Articles de convention faits en double le 8ième jour de janvier, 2015



Entre Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”)



Et



Les installations électriques Pichette Inc.



( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes:



A1



Contrats



(23/01/2002) 1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont: 1.1.1



les présents Articles de convention;



1.1.2



les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”;



1.1.3



le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”;



1.1.4



le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”;



1.1.5



le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”;



1.1.6



le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”;



1.1.7



le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote “F”; et



1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”.
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1.2



Le Conseil désigne de SAGI du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être:



1.3



Dans le Contrat 1.3.1



“ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et



1.3.2



“ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour l’exécution des travaux visés par cette entente.



1.4



Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe.



1.5



Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire.



A2 Description des travaux et date d’achèvement (23/01/2002) 2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le jour de , l’Entrepreneur exécute, avec soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants :



plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.



Articles de Convention



A3 Prix du marché (23/01/2002) 3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, paie à l’Entrepreneur: 3.1.1



la somme de $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et



3.1.2



une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire.



3.2



Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ N/A $



3.3



L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe.



3.4



L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire.



A4



Adresse de L’Entrepreneur



(23/01/2002) 4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:
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A5



Tableau des prix unitaires



(23/01/2002) 5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires pour le Contrat:



Colonne 1 Postes



Colonne 2 Catégorie de travail outillage ou de matériaux



Colonne 3 Unité de mesurage



Colonne 4 Quantité totale estimative



Colonne 5 Prix unitaire



Colonne 6 Prix total estimatif



N/A



5.2



Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à prix unitaire.



5.3



La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe.
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Signé au nom de Sa Majesté par ___________________________________________________



en tant que agent supérieur de contrats



et_________________________________________________



en tant que__________________________________________



du



Conseil national de recherches Canada



le__________________________________________________



jour de___________________________________________



Signé, scellé et signifié par ___________________________________________________



en tant que_________________________________________et emploi par_________________________________________________ en tant que___________________________________________ emploi de



________________________________________________. entrepreneur



le__________________________________________________



jour de_________________________________



Sceau
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Description des travaux .1



2.



Les travaux visés par le présent contrat comprennent tous les travaux requis pour la forniture et l’installation d’un monte-matériaux à l'édifice Montréal-Royalmount du Conseil national de recherches situé au 6100, rue Royalmount, Montréal. Etendue des travaux



.1



Sont inclus mais sans s'y limiter nécessairement les travaux de structure suivants: 1. Modification de la structure tel qu’indiqué sur les plans de structure S101 et S102. 2. Exécution des travaux connexes demandés dans le « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



.2



Sont inclus mais sans s'y limiter nécessairement les travaux d’architecture suivants: 1. 2. 3. 4.



.3



Démolition des murs et plafonds selon les plans d’architecture LA15-771 Construction des murs et plafonds selon les plans d’architecture LA15-771 Exécution de tous les travaux décrits dans les plans d’architecture LA15-771 Exécution des travaux connexes demandés dans le « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



Sont inclus mais sans s'y limiter nécessairement les travaux de mécanique suivants: 1. Fourniture et installation d’un monte-charge tel qu’indiqué dans le « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux » 2. Modification de la tuyauterie selon plans 16-0224-M02 3. Modification des gaines selon les plans 16-0224-M01 4. Déplacement de l’unité de climatisation dans le local F72 et modification de la tuyauterie et des gaines 5. Modification de la tuyauterie d’incendie 6. Isolation de la tuyauterie et des gaines si requis 7. Identification de la tuyauterie et des gaines 8. Exécution des travaux connexes demandés dans le « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »



.4



Sont inclus mais sans s'y limiter nécessairement les travaux électriques suivants: 1. 2. 3. 4.



Fourniture et installation de conduits et filage pour alimenter l’ascenseur Fourniture et installation des conduits et filage pour les prises et lumière Fourniture et installation des conduites et filage pour les détecteurs de fumée Fourniture et installation des conduits et filage pour les signaux nécessaires pour l’ascenseur 5. Identification des conduits et équipements électriques 6. Exécution des travaux connexes demandés dans le « devis de performance système de transport vertical Monte-matériaux »
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Dessins Les dessins suivants illustrent les travaux à exécuter et font partie du présent contrat. S101, S102, 15-771 -A101 15-771-A102, 15-771-A103, 15-771-A104, 16-0224-M01 1560224-M02 et 16-0224-E01



4.



Achèvement des travaux .1



5.



Terminer tous les travaux avant le 16 décembre 2016. Généralités



.1



Sans objet en français.



.2



Fournir les items mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications



6.



Matériel et produits spécifiés, désignés acceptables ou substituts .1



Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans le but d'établir des normes de rendement et de qualité. Dans la plupart des cas, lorsque l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout produit ou matériel, on indique aussi les noms d'autres fabricants qui seraient acceptables. Les entrepreneurs peuvent calculer le montant de leur soumission en se fondant sur les prix des produits et du matériel fournis par n'importe quel des fabricants désignés comme étant des fournisseurs acceptables de produits ou de matériel particuliers.



.2



En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre une demande par écrit au représentant ministériel au cours de la période fixée pour soumissionner, au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la clôture de l'appel d'offres.



.3



Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les coûts qui sont reliés à l'acceptation des substituts proposés, ou qui en résultent.



.4



L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux documents de soumission.



.5



Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de dix (10) jours avant la clôture de l'appel d'offres.



7.



Normes minimales .1



Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien de l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la Loi provinciale sur la sécurité dans la construction, ou les dépasser.



CNRC Projet No. 16-0224 .2 8.



DIRECTIVES GÉNÉRALES



Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. Système d'information sur (SIMDUT)



.1



les matières dangereuses utilisées au travail



L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans s'y limiter : .1



.2 .3 .4



.5



9.
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S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs fournisseurs; Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés; Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents au chantier; Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des travaux. Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.



Matieres Designées .1



Se conformer à la législation provinciale suivant la rencontre sur le chantier et lors de l’exécution des travaux décrits dans ces documents contractuels, de toute matière(s) désignée(s) spécifiquement identifiée par la Province,



.2



L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que tous les éventuels sous-traitants ont reçu une copie de liste des matières désignées qui peuvent être présentes sur le chantier



10.



Ventilation des coûts .1



Avant de demander le premier paiement d'acompte, soumettre à l'approbation du représentant ministériel une ventilation des coûts.



.2



Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de toute autre demande.



.3



Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande.



11.



Sous-traitants .1



Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du représentant ministériel une liste complète des sous-traitants.
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Insignes d’identification et enquetes de sécurité du personnel .1



Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec la section intitulée Instructions Spéciales aux Soumissionnaires.



.2



Toutes ces personnes doivent porter et garder visible une insigne d'identification émise par le Bureau de la sécurité du CNRC



13.



Heures de travail et exigences d’escorte .1



Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi inclusivement, sauf les congés fériés.



.2



En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au chantier.



.3



Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant de planifier tout travail après les heures normales de travail.



.4



Après les heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer les coûts de cette escorte si le représentant ministériel le demande.



14.



Calendrier des travaux .1



L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour. Il doit remettre ce calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines après l'adjudication du contrat et avant d'entreprendre tout travail au chantier.



.2



Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier,



.3



10 jours avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire avec le représentant ministériel.



15.



Réunions .1



Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant ministériel.



.2



Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des travaux.



.3



Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et l’entrepreneur général assume la responsabilité d’enregistrer et de distribuer les procès-verbaux au plus tard deux jours après la réunion.



.4



Tous les participants aux réunions doivent signaler les erreurs ou omissions au plus tard 2 jours après la réception des procès-verbaux. La version finale corrigée doit être distribuée à la réunion hebdomadaire suivante pour être lue et adoptée.
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Dessins d'atelier .1



Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrit 1 semaine après l'adjudication du contrat.



.2



Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'une (1) semaine, suite à la date d'approbation des dessins d'atelier, de la documentation et des échantillons. Cette liste devra être mise à jour sur une base de 1 semaine(s) et n'importe quels changements à la liste devront être immédiatement notifiés par écrit au représentant ministériel.



.3



Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les soumettre.



.4



Sauf avis contraire, soumettre 5 copies de tous les dessins d'atelier, de la documentation, ainsi que des échantillons pour vérification.



.5



Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même s'ils sont revus par le représentant ministériel.



17.



Échantillons et maquettes .1



Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites.



.2



Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail d'échantillons.



.3



Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le représentant ministériel.



.4



Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui servent de normes pour la façon et les matériaux.



18.



Matériaux et mise en œuvre .1



Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.



.2



Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la sécurité, l'efficacité et la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon rendement.



19.



Ouvrages et matériaux fournis par le propriétaire .1



Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le devis.



.2



Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu d'entreposage désigné par le représentant ministériel.



.3



Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.



.4



Responsabilités de l'Entrepreneur :
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les décharger à pied d'œuvre; en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux; par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon état; les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur entreposage; Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier. Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.



Voies d'accès .1



Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier.



.2



Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au chantier pendant la période de construction.



.3



Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin des travaux.



.4



Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin des travaux.



.5



Aménager et entretenir des routes provisoires et assurer leur déneigement pendant les travaux.



.6



L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux.



21.



Utilisation du chantier .1



Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel au moment de la soumission.



.2



Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs désignés.



.3



Limiter le stationnement aux secteurs désignés.



22.



Acceptation du chantier .1



Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses travaux.



.2



Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.



23.



Bureau et téléphone au chantier .1



L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier.



.2



Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien.



.3



Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence.
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Installations sanitaires .1



25.



Fournir ses propres installations, et en assumer tous les frais Services Provisoires



.1



L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit service au chantier.



.2



Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source d'électricité.



.3



Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer.



.4



Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution d'eau.



.5



Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires.



.6



Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette section".



26.



Devis descriptif, bulletins, dessins d'archives .1



L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.



.2



L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés. Il doit la remettre au représentant ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'achèvement des travaux.



27.



Coopération .1



Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient interrompus le moins possible.



.2



Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail normal exécuté dans l'édifice.



.3



Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.



.4



Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou électriques, et attendre son autorisation.



28.



Mesures de protection et écriteaux avertissement .1



Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.



.2



Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent en dehors des limites des travaux.
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.3



Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces dernières au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.



.4



Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.



.5



Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.



.6



Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans les édifices.



.7



Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière, de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.



.8



Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des lieux.



.9



Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant l'exécution des travaux.



.10



Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le représentant ministériel le demande.



.11



Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice pour assurer la protection des piétons. Tous ces abris doivent pouvoir résister aux intempéries et à la chute de débris



29.



Bilinguisme .1



Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.



.2



Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat.



30.



Disposition des ouvrages .1



Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.



.2



Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les interférences et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du manufacturier pour un accès et entretien sécuritaire



.3



Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents contractuels



31.



Écarts et interférences .1



Avant de débuter les travaux, examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les travaux.



.2



Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit rapidement vérifier les allégations.
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.3



Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux risques de l'Entrepreneur.



.4



Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé des services pour qu'il soit appropriés aux conditions du chantier, et ce sans frais supplémentaire.



.5



Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution des autres travaux.



32.



Instructions du fabricant .1



Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en place.



.2



Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a priorité.



33.



Chauffage provisoire et ventilation .1



Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien et d'enlèvement du matériel.



.2



Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.



.3



Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les endroits fermés afin de: .1 .2 .3 .4 .5



.4



Maintenir une température d'au moins 10o C (50oF) aux endroits spécifiés, partir du début des travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le représentant ministériel. .1



.5



Faciliter l'exécution des travaux. Protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid. Réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable. Assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux. Assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé publique concernant la sécurité dans les zones de travail.



Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour assurer le bienêtre du personnel du CNRC.



Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installations sanitaires. .1



Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit pas mise en danger.
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Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de chauffage et de ventilation. .1 .2



.3 .4



Faire respecter les normes et les codes pertinents. Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à temps complet. Faire respecter les normes de sécurité. Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers l'extérieur.



.7



Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.



.8



Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit: .1 .2 .3 .4



34.



Conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement des filtres, etc.; Méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur; Réduction du prix du contrat (s'il doit être débit); Prescriptions pertinentes aux garanties du matériel.



Interruptions des services .1



Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, à la circulation véhiculaire et de temps d’interruption du service. L’entrepreneur ne doit en aucun cas opérer les équipements du CNRC.



.2



Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services dans l’espace de travail et ou affectés par les travaux et aviser le représentant ministériel des constatations.



.3



Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute interruption ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures.



.4



Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services inconnus et confirmer la découverte par écrit



.5



Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources d'alimentation de rechange, etc., au besoin



.6



Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations nécessaires si des dommages surviennent.



.7



Enlever tous les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant ministériel de la localisation de toutes les lignes de services maintenues, déroutées et ou abandonnées
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Découpage et rapiéçage .1



Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement entre eux.



.2



Supprimer tous les articles indiqués ou prescrits.



.3



Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.



.4



Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture. La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface sans l'approbation de le représentant ministériel.



.5



Obtenir l'approbation écrite du représentant ministériel avant de percer des ouvertures dans les pièces de charpente neuves ou existantes.



.6



Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.



.7



Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupefeu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.



36.



Dispositifs de fixation .1



Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets à charge explosive.



.2



Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge explosive.



.3



Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils percussion.



37.



Surcharge .1



38.



S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage de structure. Drainage



.1 39.



Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les excavations et le chantier propres. Enceintes et fermetures de la charpente



.1



Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages.



.2



Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure n'est pas terminée.
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.3



Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés en permanence.



.4



Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations du CNRC, et en être responsable.



.5



Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC.



.6



Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour empêcher leur déplacement.



.7



Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le présent projet.



.8



Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. dans les planchers, les murs ou les plafonds.



40.



Entreposage .1



Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un entrepôt et en être responsable.



.2



Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins que l'Agent de prévention des incendies du CNRC l'autorise.



41.



Examen général .1



Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre contrôle de la qualité pour vérifier si ses travaux sont conformes aux documents contractuels.



.2



Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et obtenir son approbation pour la relocalisation



42.



Inspection des services enfouis ou dissimulés .1



43.



Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ses propres frais. Essais



.1



A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installations en présence du représentant ministériel.



.2



Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne sera pas complet.
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Occupation partielle .1



Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.



.2



Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services.



.3



Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel.



45.



Évacuation des déchets .1



46.



Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les produits volatils; voir article "Sécurité-incendie et "Sécurité générale", section 01000. Nettoyage pendant la construction



.1



Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les toits, exempts de débris et de déchets.



.2



Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris.



47.



Nettoyage Final .1



A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant ministériel.



.2



Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés par les présents travaux, remplacer les filtres, etc.



.3



Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui sera appliqué par le personnel du CNRC.



48.



Garantie .1



Voir les conditions générales, section GC32.



.2



Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du Conseil national de recherches du Canada.



49.



Manuels d'entretien .1



À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre trois (3) exemplaires bilingues des manuels d'entretien ou deux exemplaires de chacune des versions anglaises et françaises.



.2



Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes.



.3



Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les appareils fournis aux termes du présent contrat.



FIN DE SECTION
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EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION .1



L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la propriété immobilière.



.2



L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de ses sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision des précautions, programmes et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des travaux.



.3



L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux, Provinciaux et municipaux et ainsi que toute règlementation provinciale sur la santé et la sécurité au travail. Advenant des conflits entre les dispositions de la législation ou des codes, les dispositions les plus sévères s’appliqueront.



.4



La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en utilisant les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement des travaux selon les documents contractuels. L’Entrepreneur doit consulter avec le représentant ministériel pour s’assurer que cette responsabilité est acquitte



.5



L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir accès et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe pas ou n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.



.6



Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et appropriés pour la tâche.



.7



Suivant une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux, L’Entrepreneur doit développer un Plan de sécurité spécifique au Site .1 .1 .2 .3 .4 .5 .6 .7 .8



Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant les informations suivantes : Avis de Projet Politique de Sécurité Spécifique au site Une copie de Loi provinciale sur la santé et la sécurité au travail Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment. Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les soustraitants impliqués Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC



.8



L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et pour s’assurer que ces directives sont suivies



.9



L’Entrepreneur doit orienter tous ces employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa juridiction
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.10



Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le contrat pourra être cancellé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés du chantier advenant le non-respect répétitif des standards de sécurités



.11



L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le public au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.



.12



Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans un laboratoire est requise, l’Entrepreneur devra être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures spécifiques a ce laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant les instructions fournies par le responsable du laboratoire ou le représentant ministériel.



2.



EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE .1



Autorité 1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de sécurité incendie au CNRC. 2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant de la CNRC en charge du projet. 3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des incendies du Canada: a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982; b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au chalumeau', juin 1982.



.2



Usage du Tabac 1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits. 2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER".



.3



Travail à chaud .1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue. .2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie nécessaire.



.4



Signalisation des Incendies .1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence.
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.3



.4



.5



Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur .1 N'OBSTRUEZ PAS ET NE FERMEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET ALARMES D'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.. .2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA PROTECTION INCENDIE SOIT MAINTENUE. .3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER L'API DES DÉTAILS À CHAQUE OCCASION. .4



.6



La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications nécessaires au personnel du service d'incendie.



N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS QUE LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.



Extincteurs d'Incendies .1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail à chaud. .2



Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture: .1 .2



.3



Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb); Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb)..



Prévoir des extincteurs munis: .1 d'une goupille et d'un sceau; .2 d'un manomètre; .3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie. .4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie.
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Section 00 15 45 Mai 2016 Page 4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des substituts des extincteurs ci-dessus. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ



Travaux de Toiture .1 Chaudières: .1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu d'entreposage avec le représentant ministériel avant la livraison au chantier. N'installez pas les chaudières sur une toiture ou sur un échafaudage et placez-les à une distance d'au moins 10 m (30 pi) de tout bâtiment. .2 Les chaudières doivent être équipées de thermomètres ou de jauges en bon état de fonctionnement. .3 N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F). .4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de feu dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à l'article 2.6. .5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le début des travaux .6 Ranger les bouteilles de gaz comprimé debout à une distance d'au moins 6M (20 pieds) de la chaudière. .2



Balais à franges ('vadrouilles'): .1 .2



.3



Application au chalumeau: .1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS. .2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS .3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la présente section.



.4



Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance d'au moins 3 m (10 pi) de toute structure. Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et maintenues en position verticale et a au moins d'au moins 6m (20 pieds) de la chaudière.



.5



.8



N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures. Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque journée de travail.



Operations de soudure et de meulage .1



L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de fumée, de écrans et autre équipements similaires pour prévenir l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage
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Surveillance Incendie .1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une journée de travail à chaud. .2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions générales. .3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6. Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des ascenseurs .1



Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement. Cela englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale, à l'édification de barricades et au creusage de tranchées.



.2



Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de remplacement seront maintenus. Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie.



.3



.11



Débris et Déchets .1



Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance d'au moins 20 pieds des chaudières ou des torches.



.2



Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.



.3



Bennes à déchets



.4



.12
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En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou installer des chutes.



.2



Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre libre de tous débris



Stockage: .1



Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets combustibles sur les lieux de travail. Maintenez les lieux le plus propre possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité.



.2



Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les comme exigé au paragraphe 3.1.



Liquides Inflammables .1



La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur.
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.3



Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures normales de travail



.4



Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.



.5



Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur.



.6



Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à 38C (100F, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de nettoyage.



.7



Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés dans un endroit sûr bien ventilé. Les déchets constitués de liquides inflammables doivent être régulièrement évacués du chantier.



.8



Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source d'inflammation. Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels travaux et une fois les travaux achevés.



QUESTIONS ETÉOU DEMANDES D’EXPLICATIONS .1



Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité incendie au représentant ministériel.



FIN DE SECTION



CNRC 6100 Avenue Royalmount Montréal, Québec



DEVIS DE PERFORMANCE SYSTÈME DE TRANSPORT VERTICAL Monte-Matériaux ÉMIS POUR SOUMISSION



Préparé par :



Yannick Pépin ing.



29 janvier 2016



CNRC 6100 Avenue Royalmount DEVIS DE PERFORMANCE



LISTE DES SECTIONS 14 00 00 - Prescriptions Générales Supplémentaires 14 21 50 - Prescriptions Techniques / Monte-matériaux



LISTE DES SECTIONS



DEVIS



CNRC 6100 Avenue Royalmount Montréal, Québec



Section 14 00 00 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES SUPPLÉMENTAIRES



Émis pour soumission : 29 janvier 2016 P1066D12965r1 Avertissement: Ce document est à l'usage exclusif du projet. Il est défendu de copier en partie ou en totalité son contenu sans le consentement écrit des auteurs.



CNRC 6100 Avenue Royalmount



TABLE DES MATIÈRES



DEVIS DE PERFORMANCE



Page i



TABLE DES MATIÈRES 1.



PARTIE : GÉNÉRALITÉS



1



1.1 1.2 1.3 1.4 1.5 1.6 1.7 1.8 1.9 1.10 1.11 1.12 1.13 1.14 1.15 1.16 1.17 1.18 1.19 1.20 1.21 1.22 1.23



Exigences connexes Définitions Devis de performance Esprit des travaux Codes et normes Propriété des plans et devis Préséance Assurances Cautionnement d’exécution Dimensions Échéancier Visite des lieux Éléments Déclaration d'accès à l'information Liste de fournisseurs Échantillons et dessins Marques de commerce Plans et devis au chantier Coordination Réunions de chantier Heures de travail Permis et autorisations Environnement et matières dangereuses Mesures de sécurité Mesures de sécurité - Travail à chaud Maîtrise des travaux Entreposage



1 1 2 2 3 3 3 4 4 4 4 5 5 5 6 6 8 8 8 8 8 9



1.24 1.25 1.26 1.27



Émis pour soumission : 29 janvier 2016



9 10 11 11 12



1.28 1.29 1.30 1.31 1.32 1.33



Propreté et sécurité au chantier Percement et accès à l’ouvrage Défaut de l'entrepreneur Paiement Garantie Entretien préventif



12 12 13 13 14 14



2.



PARTIE : MISE EN SERVICE



16



2.1 2.2 2.3 2.4 2.5 2.6



Manuels Diagrammes électriques Formation technique Assistance pour inspections Procédures d'acceptation Modification d’anciens formulaires et élaboration de nouveaux Formulaires de rapports de mise en service Liste d'essais Période de rodage Formulaire de résultats des essais – Ascenseur Formulaire de résultats des essais – Remplacement de cylindre Ascenseur Formulaire de résultats des essais – Système d’Intercommunication Formulaire de résultats des essais – Alarme Incendie / Groupe électrogène - Ascenseur



16 16 17 17 17



2.7 2.8 2.9 2.10 2.11 2.12 2.13



18 18 18 19 20 22 23 24



©Exim / No Dossier : P1066D12965r1



CNRC 6100 Avenue Royalmount



SECTION 14 00 00 Prescriptions Générales Supplémentaires



DEVIS DE PERFORMANCE



Page 1



1. PARTIE : GÉNÉRALITÉS 1.1



Exigences connexes 1.1.1



Contenu de la division 14 1.1.1.1



1.1.2



Sections connexes 1.1.2.1



1.1.3



1.2



Section 14 21 50 – Monte-matériaux



Les conditions générales des documents normalisés pour appel d’offre public du Propriétaire s'appliquent aux travaux décrits dans cette section.



Les travaux connexes décrits aux sections de ce devis sont à la charge du Propriétaire et sont décrits à d’autres sections du devis.



Définitions 1.2.1



Dans le présent devis, les termes suivants ont la signification qui y est énoncée : 1.2.1.1



Le terme Propriétaire se rapporte au CNRC.



1.2.1.2



Le terme Propriété se rapporte au 6100 Avenue Royalmount à Montréal.



1.2.1.3



Le terme Consultant se rapporte aux Consultants Exim Inc.



1.2.1.4



Le terme Entrepreneur ou Entrepreneur en ascenseurs se rapporte à toute personne ou compagnie liée contractuellement pour la fourniture des matériaux et de la main-d’œuvre nécessaire à l'exécution des travaux décrits dans ce devis.



1.2.1.5



Le terme Acceptation avec réserve des Travaux signifie la reconnaissance par le Propriétaire suivant la recommandation du Consultant à l'effet de quoi un ascenseur ou une partie de l’ouvrage est prêt pour l'usage auquel elle est destinée.



1.2.1.6



Le terme Acceptation sans réserve des Travaux signifie la reconnaissance par le Propriétaire du parachèvement des travaux de construction de l’ascenseur, suivant les recommandations du Consultant, après correction, le cas échéant, des déficiences identifiées au moment de l'Acceptation avec réserve des Travaux.
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1.2.2



1.3



1.2.1.7



Les termes Contrat ou Documents contractuels signifient la convention entre le Propriétaire et l'Entrepreneur, les Conditions générales du Contrat, les Conditions générales supplémentaires du Contrat, s'il en est, les Plans et les Devis, les addenda, la soumission de l'Entrepreneur et tout autre document mentionné dans les dits documents.



1.2.1.8



Le terme Contrat de Sous-traitance signifie tout contrat conclu directement entre l'Entrepreneur et un Sous-traitant pour l'exécution d'une ou plusieurs parties des Travaux.



1.2.1.9



Le terme Dessins d'Atelier signifie les dessins, schémas, illustrations, tableaux graphiques d'exécution, brochures, échantillons et autres données que l'Entrepreneur doit fournir pour faire voir le détail d'une partie des travaux.



1.2.1.10



Le terme Travaux signifie l'ensemble de la main-d'oeuvre, des matériaux et des services nécessaires pour parachever l'ouvrage décrit dans les documents contractuels.



Tous les termes sont interprétés tels qu'indiqués aux conditions générales du contrat.



Devis de performance 1.3.1



1.4



Page 2



L’Entrepreneur en ascenseurs doit tenir compte que le devis est un devis de performance. Il comprend entre autres les performances à atteindre, les contraintes et les critères à respecter, les exigences spatiales à observer et les normes de qualité qui doivent être rencontrées.



Esprit des travaux 1.4.1



L’Entrepreneur en ascenseurs doit tenir compte dans sa soumission du fait que les plans et devis représentent un rendement à obtenir et que, si certains travaux apparents ou cachés non montrés aux plans et/ou décrits au devis s’avèrent nécessaires à la bonne réalisation des travaux, il sera tenu de les exécuter sans coût additionnel pour le Propriétaire.



1.4.2



Dans tous les cas où est employé le singulier dans ce devis, il est entendu que la même référence s'applique au pluriel lorsque nécessaire pour compléter adéquatement l'installation.



1.4.3



Dans tous les cas ou le terme est utilisé, il est entendu que cela signifie aussi l’installation complète par le l’Entrepreneur en ascenseur.
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1.6



Codes et normes 1.5.1



Fournir et installer tous les équipements conformément aux plus récentes éditions du code CAN/CSA-B44-07 (mise à jour comprise), du code de construction B-1.1, r.0.01.01, du code B651-04, de toute autre norme fédérale, provinciale et municipale applicable pour ce type d'installation, dont le Code national du bâtiment du Canada et le Code d'électricité du Québec.



1.5.2



Exécuter tous les travaux en conformité aux normes du travail applicables pour ce type d'installation.



1.5.3



Toute modification à ces exigences survenant au cours des travaux et pouvant les affecter doit être signalée au Consultant.



Propriété des plans et devis 1.6.1



1.7
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Tous les exemplaires des plans et des devis fournis par le Consultant sont sa propriété. Ils ne doivent pas être utilisés pour un autre travail et ne peuvent être reproduits ni révisés de quelque manière que ce soit sans son autorisation écrite.



Préséance 1.7.1



En cas de contradiction ou de divergence entre les divers documents, l'Entrepreneur doit adopter l'ordre de priorité suivant, le premier document prime sur le deuxième et ainsi de suite : o 1 Contrat o 2 Addenda o 3 Documents normalisés pour appel d’offre public o 4 Prescriptions générales supplémentaires o 5 Devis o 6 Plans



1.7.2



De plus, en cas de contradiction ou de divergence sur les plans ou les devis, l'Entrepreneur doit adopter l'ordre de priorité suivant :



1.7.3



1.7.2.1



Les dimensions chiffrées indiquées sur les dessins ont préséance, même si elles diffèrent des dimensions prises à l'échelle.



1.7.2.2



Les dessins établis à la plus grande échelle ont préséance sur les dessins à l'échelle réduite.



1.7.2.3



Les cotes priment sur les mesures à l'échelle.



1.7.2.4



Les plans de détails priment sur les plans d'ensemble.



Par ailleurs, entre deux documents de même type, celui portant la date la plus récente aura préséance.



Émis pour soumission : 29 janvier 2016



©Exim / No Dossier : P1066D12965r1



CNRC 6100 Avenue Royalmount



SECTION 14 00 00 Prescriptions Générales Supplémentaires



DEVIS DE PERFORMANCE



1.8



1.7.4



C'est en premier lieu au Consultant qu'il appartient de trancher les questions techniques découlant des documents contractuels et d'en interpréter les exigences.



1.7.5



Si l'Entrepreneur est d'avis que le Consultant commet une erreur ou que son interprétation vient en contradiction avec les documents contractuels, il doit l’aviser immédiatement par écrit.



Assurances 1.8.1



1.9



1.11



Se référer aux conditions générales.



Cautionnement d’exécution 1.9.1



1.10
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Se référer aux conditions générales pour les cautionnements nécessaires.



Dimensions 1.10.1



Fournir et installer tous les équipements pour convenir aux dimensions indiquées dans ce devis ainsi que sur les divers plans d'architecture et de structure.



1.10.2



L’Entrepreneur a la responsabilité de vérifier les dimensions ainsi que les conditions de chantier sur le site.



Échéancier 1.11.1



Planifier, inclure tous les frais et exécuter les travaux selon les dates et délais d’exécution prescrits ci-dessous : 1.11.1.1



Échéancier révisé du projet : (10) jours ouvrables suivant l’adjudication du contrat, présenter un échéancier révisé, sous forme de ‘’Bar chart’’ (Gant) comprenant les délais de livraison des matériaux, la date du début des travaux et la date de terminaison des travaux.



1.11.1.2



Dessin d’atelier : Prévoir un maximum de 4 semaines suivant l’adjudication du contrat pour présenter les dessins d’atelier de l’ensemble du projet pour approbation.



1.11.1.3



Fabrication et réception du matériel : Prévoir un maximum de 8 semaines suite à l’approbation des dessins d’ateliers.



1.11.1.4



Exécution des travaux de modernisation : Prévoir un maximum de 4 semaines par ascenseur suite à la réception du matériel.
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1.11.2



Présenter avec la soumission un échéancier des travaux sous forme de ‘’Bar chart’’ (Gant) comprenant les délais de livraison des matériaux, la date du début des travaux et la date de terminaison des travaux.



1.11.3



Durant la totalité des travaux, fournir au Consultant à chaque mois, des échéanciers sur lesquels seront clairement identifiés l’avancement des travaux au moyen de pourcentage ainsi que tous changements si il y a lieu.



Visite des lieux 1.12.1



L’Entrepreneur doit prendre connaissance des Clauses générales et supplémentaires du présent projet pour bien évaluer la portée des travaux à exécuter et la qualité des matériaux à utiliser.



1.12.2



Il doit de plus par visite du lieu des travaux proposés, se rendre compte des conditions actuelles et des exigences des travaux et avoir obtenu tous les renseignements et éclaircissements requis pour la bonne exécution des travaux, le tout à la satisfaction de tous concernés.



1.12.3



Si l’Entrepreneur décèle des erreurs ou des omissions dans le devis, ce dernier devra en informer le Consultant. Tous coûts additionnels dus à un manque qui ne sera pas identifié seront défrayés par l'Entrepreneur de cette section.



Éléments 1.13.1



Sauf modification approuvée, les éléments principaux des appareils de transport vertical utilisés dans le cadre de ce projet doivent être des pièces neuves authentiques de production courante.



1.13.2



Les appareils de contrôle devront provenir d'un seul et même fabricant.



1.13.3



L’ensemble des appareils de contrôle installé dans le présent contrat devra être de la même génération ou 100 % compatible entre eux.



1.13.4



Les systèmes proposés devront avoir été installés dans au moins trois immeubles d'envergure similaire et être en opération depuis au moins deux ans.



Déclaration d'accès à l'information 1.14.1



L’Entrepreneur en ascenseur devra remettre avant l’acceptation sans réserve au Propriétaire toutes les informations relatives à la programmation et aux composantes des appareils de contrôle du projet.
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1.14.2



Remettre 3 copies de la dernière version du programme sur CD-ROM des contrôleurs ainsi que les codes d’accès ci rattachant. Fournir également tous les outils (console de programmation, câble de raccordement, manuel d’opération etc.) permettant d’accéder à la programmation des modules internes codés des contrôleurs. L’installateur en ascenseur ou son fournisseur ne doit en aucun cas insérer des barrures ou mot de passe limitant l’accès à la programmation ou à l’opération des équipements.



1.14.3



L’Entrepreneur s’engage à ce qui suit : Advenant la terminaison du contrat d'entretien avec l'installateur des équipements, ce dernier et son fournisseur s'engagent à fournir l'expertise sur demande pour la réparation et l'ajustement des appareils ainsi que les pièces de remplacement dans un délai de 48 heures, pour une période de 15 ans suivant l’installation des équipements, avec rémunération pour la main d’œuvre et les pièces au prix du marché. Cette clause s’applique aux pièces ayant un droit de propriété et/ou non disponible ailleurs que chez le manufacturier original de l’équipement.



1.14.4



L’Entrepreneur s’engage à ce qui suit : Advenant la terminaison d'affaires ou la faillite de l'installateur des équipements ou de son fournisseur, ce dernier ou ces derniers fourniront moyennant rémunération toutes les informations relatives à la programmation et aux composantes des appareils de contrôle du projet.



Liste de fournisseurs 1.15.1



1.16
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L’Entrepreneur devra présenter avec la soumission tous les noms des fournisseurs ainsi que les produits et modèles proposés pour les composantes principales, dont les moteurs, appareils de contrôle, les systèmes de portes et les dispositifs de signalisation.



Échantillons et dessins 1.16.1



L’Entrepreneur devra présenter pour approbation, des échantillons des finis de cabine et des équipements de signalisation.



1.16.2



Tel que requis par le Code de construction du Québec, l'Entrepreneur doit produire des plans scellés par un ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ). Ils n'ont pas à être transits à la Régie du Bâtiment du Québec mais doivent être disponible sur demande du personnel d'inspection de celle-ci.



1.16.3



L’Entrepreneur devra présenter au Consultant dans les (20) jours ouvrables suivant l’adjudication du contrat la liste des dessins d’atelier (en 2 copies) et des échantillons ainsi que l’échéancier de ces derniers qu’il devra présenter pour approbation.



1.16.4



L'Entrepreneur doit, à ses frais, préparer les dessins d'atelier qu'exigent les documents contractuels ou que ceux que le Consultant peut demander.
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1.16.5



L'Entrepreneur doit examiner tous les dessins d'atelier avant de les soumettre au Consultant. Par cet examen, l'Entrepreneur s’assure du respect des exigences contractuels et techniques.



1.16.6



L'Entrepreneur doit soumettre six (6) copies des dessins d'atelier (6 formats papier ainsi que les fichiers en format pdf) à l'examen du Consultant dans un délai raisonnable et dans un ordre logique de façon à ne pas retarder les travaux et conforme avec les articles des conditions générales.



1.16.7



Lors de la remise des dessins d'atelier au Consultant, l'Entrepreneur doit l'informer par écrit de toute déviation des dessins d'atelier par rapport aux documents contractuels.



1.16.8



L'Entrepreneur doit apporter aux dessins d'atelier les modifications exigées par le Consultant et doit les soumettre à nouveau à moins que ce dernier ne l'en dispense. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur doit s’assurer que les modifications qu'il apporte soient clairement identifiées sur les nouveaux documents soumis.



1.16.9



Toute modification apportée à un dessin doit être clairement identifiée à l’aide d’un nuage et portée un numéro de révision.



1.16.10



Présenter pour approbation, des dessins (format papier et fichiers en format pdf) préparés selon les règles de l'art comprenant les renseignements suivants: 1.16.10.1



Références complètes pour le projet;



1.16.10.2



Toutes demandes spécifiées par le code;



1.16.10.3



Arrangement et dimensions des équipements des salles des machines;



1.16.10.4



Arrangement et dimensions des équipements du puits en plan et en élévation;



1.16.10.5



Cabine en plan et en élévation. Les dessins doivent inclure l’ensemble de la finition de cabine. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.6



Équipements de signalisation, dont les boutons d'appel en cabine et aux paliers, les indicateurs de position, les indicateurs de direction et tout autre dispositif apparent. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.7



Équipements de portes palières dont les cadres, les seuils, les panneaux et les systèmes de suspension. Tous les éléments doivent être coordonnés et approuvés par le Consultant;



1.16.10.8



Caractéristiques et modèles des composantes principales dont entre autres les moteurs, les machines, les poutres de support, l'alimentation électrique, le poids de la cabine et du contrepoids, les rails guides, les galets guides et de toutes les charges.
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1.20



1.17.1



Aucune marque de commerce ne peut être apposée sur une pièce d'équipement apparente au public.



1.17.2



Identifier clairement à l’intérieur du boîtier du contrôleur, dans la salle de contrôle, le nom de la compagnie d’ascenseur qui a procédé à l’installation de l’équipement.



Plans et devis au chantier Durant toute la durée des travaux, conserver proprement, pour consultation par les mécaniciens, une copie mise à jour et approuvée par les professionnels du projet des plans et devis.



Coordination 1.19.1



Coordonner le travail avec le Propriétaire et les autres corps de métier en conformité avec l'échéancier du projet.



1.19.2



Entreposer les nouveaux matériaux dans les endroits désignés par le Propriétaire.



1.19.3



Prévoir toute la protection des espaces de travail pour assurer la sécurité des ouvriers, techniciens, des occupants et du public.



1.19.4



Coordonner les travaux avec le Consultant, le Propriétaire et les autres corps de métier afin de minimiser l’impact de ceux-ci sur les activités de l’immeuble. Les travaux doivent perturber le moins possible les activités de l’immeuble. Dans certains cas, le Propriétaire pourra demander que certains travaux soient remis à un moment précis et ce sans frais supplémentaires.



Réunions de chantier 1.20.1



1.21
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Marques de commerce



1.18.1



1.19



SECTION 14 00 00 Prescriptions Générales Supplémentaires



Avant le commencement des travaux, l'Entrepreneur doit participer à la réunion de démarrage avec le Consultant et le Propriétaire.



Heures de travail 1.21.1



Aucun arrêt de plus de un ascenseur ne sera permis durant toute la période des travaux. Un ascenseur doit demeurer en tout temps disponible au public pour les activités du Propriétaire.



1.21.2



Le terme heures normales ou régulières de travail se rapporte à la période débutant à 8h00 et se terminant à 16h30 inclusivement, du lundi au vendredi inclusivement, sauf pour les jours fériés de l'industrie.
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1.21.3



Tout travail générant un bruit de plus de 70 dBa ou générant de fortes odeurs ou devant être réalisé dans les espaces publics de l’immeuble sera exécuté entre 18h00 et 8h00.



1.21.4



Aucune demande pour du travail effectué en temps supplémentaire ne sera acceptée sans autorisation écrite préalable du Propriétaire.



Permis et autorisations 1.22.1



L'Entrepreneur doit détenir, à ses frais, tous les permis et autorisations nécessaires aux fins du présent contrat.



1.22.2



Il est entendu que le Propriétaire n'assume aucune responsabilité pour les employés de l'Entrepreneur. Les parties reconnaissent que l'Entrepreneur et ses employés ne sont pas des employés salariés du Propriétaire et que ce dernier n'est en aucun cas responsable des engagements ou des actes pris par l'Entrepreneur.



1.22.3



L'Entrepreneur doit donner tous les avis nécessaires relatifs aux travaux et se conformer aux lois, ordonnances, règles, règlements, codes et ordres de toutes les autorités compétentes.



Environnement et matières dangereuses 1.23.1



L'Entrepreneur garantit au Propriétaire qu'il dispose d'une politique écrite en matière de protection et de préservation de l'environnement et de gestion des déchets.



1.23.2



L'Entrepreneur certifie que cette politique écrite: (a) (b) (c)



Était déjà en vigueur avant la signature du présent contrat et qu'elle est suivie par tout le personnel qui relève de l'Entrepreneur; Précise que toutes les lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux concernant l'environnement doivent être observés; Est accessible au Propriétaire t en tout temps pendant la durée du contrat.



1.23.3



Les deux parties conviennent que le maintien par l'Entrepreneur de pratiques environnementales acceptables est une condition du présent contrat.



1.23.4



L'Entrepreneur s'engage à remettre au Propriétaire une liste des substances utilisées pour assurer la prestation des services visés par le présent contrat et qui, en vertu de lois où de règlements fédéraux, provinciaux ou municipaux, doivent être identifiés comme matières dangereuses ou toxiques avant d'être utilisées, transportées, entreposées ou jetées.



1.23.5



L'Entrepreneur s'engage à respecter les normes du Propriétaire en matière d’environnement et de matières dangereuses.
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Mesures de sécurité 1.24.1



Les dispositions du présent article énoncent les normes minimales et ne constituent, en aucune façon, la limite des responsabilités et obligations de l'Entrepreneur. En cas de conflit entre les mesures de sécurité énoncées ciaprès et les usages établis du Propriétaire, les usages auront préséance sur les mesures. Le Propriétaire peut à sa seule discrétion, imposer des normes de sécurité supplémentaires. 1.24.1.1



L'Entrepreneur ne peut utiliser les matériaux, outils et équipements qui appartiennent au Propriétaire qu'avec l'autorisation de ce dernier.



1.24.1.2



Le Propriétaire peut, à sa discrétion et selon ses instructions, suspendre le travail de l'Entrepreneur ou y mettre fin pour des raisons de sécurité sans responsabilité au Propriétaire ou dommage quelconque en faveur de l’Entrepreneur. Les instructions et l'arrêt des travaux devront être consignés par l'Entrepreneur et le Propriétaire, ces derniers devront s'entendre sur la date et la méthode de la reprise des travaux.



1.24.1.3



L'Entrepreneur doit fournir et installer des panneaux avertisseurs de qualité et des cloisons temporaires solide à tous les étages délimitant l’espace de travail lorsque les travaux sont effectués dans les zones accessible au public ou entravent la circulation publique. Les cloisons temporaires doivent être solides et d’une hauteur suffisante pour couvrir l’espace compris entre le plancher et le plafond à tous les étages. L’accès doit être barré à l’aide d’un cadenas.



1.24.1.4



L'Entrepreneur doit soumettre pour approbation par le Propriétaire le périmètre délimitant les espaces de travail pour chaque appareil. Il est entendu que ces dits espaces seront relativement réduits dans les zones accessibles au public ou entravant la circulation publique.



1.24.1.5



L'Entrepreneur doit fournir et installer des protections adéquates pour éviter toute chute de matériel, d’outil et autres sur toute la longueur de la gaine de l’ascenseur.



1.24.1.6



L'Entrepreneur a la responsabilité d'informer le Propriétaire de toute situation dangereuse ou non sécuritaire, et ce, dans les plus brefs délais.
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Mesures de sécurité - Travail à chaud 1.25.1



L'Entrepreneur doit obtenir, moyennant un préavis de soixante douze (72) heures, du Propriétaire, un permis de travail à chaud, lorsque des travaux de soudure, de découpage générant de la fumée ou lorsque d’autres travaux nécessitant la désactivation d’un dispositif de détection du système de l’alarme incendie est requis. L'Entrepreneur fournira les extincteurs d’incendies nécessaires pour ces travaux.



1.25.2



L'Entrepreneur doit coordonner le processus de désactivation des système d’alarme incendie avec les sous-traitants du Propriétaire. Le Propriétaire assumera les coûts des sous-traitants.



1.25.3



L'Entrepreneur doit s’assurer de regrouper les interventions requérant une désactivation des systèmes d’alarme incendie afin de minimiser les désactivations.



1.25.4



L'Entrepreneur doit s'assurer que son personnel connaît l'équipement pour combattre le feu et les mesures de sécurités relatives à l'immeuble.



1.25.5



L’Entrepreneur doit se conformer à la réglementation en vigueur du service des incendies de la ville.



1.25.6



Il incombe à l’entrepreneur de prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les alarmes incendies non fondées et de débourser les frais associés.



1.25.7



Advenant toute réclamation le Propriétaire en vertu du règlement du service des incendies, l’Entrepreneur s’engage à tenir ce dernier indemne de toute pénalité. Toute somme ainsi payée le Propriétaire à titre de pénalité sera retenue par le Propriétaire sur les sommes dues à l’Entrepreneur en vertu du présent contrat.



Maîtrise des travaux 1.26.1



L’Entrepreneur a la responsabilité complète des travaux. Il doit les diriger et les contrôler efficacement. Il est seul responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences, procédures et coordination de toutes les parties des travaux en vertu du contrat.



1.26.2



Lorsque la loi ou les documents contractuels l'exigent et dans tous les cas où des installations temporaires sont nécessaires sont telles que la compétence d'un ingénieur autre que celui du Propriétaire est requise pour satisfaire aux exigences de la sécurité, l'Entrepreneur doit l'engager et rémunérer ses services.



1.26.3



Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur se porte garant envers le Propriétaire, le Consultant, leurs représentants et employés et s'engage à les indemniser de toute réclamation, perte, dommage, action ou autre procédure découlant de sa faute, négligence, omission ou celle de ses sous-traitants et préposés dans l'exécution du contrat.



Émis pour soumission : 29 janvier 2016



©Exim / No Dossier : P1066D12965r1



CNRC 6100 Avenue Royalmount



SECTION 14 00 00 Prescriptions Générales Supplémentaires



DEVIS DE PERFORMANCE 1.26.4
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1.29



L'Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection et la sécurité de toute personne et de tout bien meuble ou immeuble, propriété de qui que ce soit, qui se trouvent sur le chantier ou à l'extérieur et pouvant être affectés par l'exécution des travaux.



Entreposage 1.27.1



1.28
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Aucune zone d’entreposage, en dehors de la salle des machines des ascenseurs touchés par les travaux, ne sera disponible à l’intérieur des murs du bâtiment.



Propreté et sécurité au chantier 1.28.1



Durant toute la durée des travaux, protéger et garder propre la salle des machines et les équipements s'y trouvant, la cabine ainsi que les espaces publics aux paliers.



1.28.2



L'entrepreneur doit se conformer en tout temps aux exigences en prévention des accidents de la CSST.



1.28.3



L'entrepreneur sera le maître d'oeuvre au sens de la CSST donc responsable de la sécurité auprès des entrepreneurs qui effectueront les travaux connexes en électriques, architecture et climatisation.



1.28.4



Avant la mise en marche et dans le but d'obtenir une acceptation avec et/ou sans réserve, les espaces publics aux paliers, le puits de l'ascenseur et la salle des machines devront être nettoyés et fermés à la satisfaction du Consultant et du Propriétaire.



Percement et accès à l’ouvrage 1.29.1



Pour tous travaux autres que ceux spécifiés aux travaux connexes, l’Entrepreneur est responsable de ce qui suit : 1.29.1.1



Tous ragréages ou percements nécessaires à l’exécution du présent contrat sont à exécuter par l’Entrepreneur.



1.29.1.2



Tous travaux d’ouverture, dans les murs ou au plafond, nécessaires à l’exécution du présent contrat sont à exécuter par l’Entrepreneur.



1.29.1.3



L’Entrepreneur devra obstruer et remettre dans l’état original les composantes démolit en totalité ou partiellement.
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Défaut de l'entrepreneur 1.30.1



Advenant l'impossibilité pour l'Entrepreneur de bien faire le travail décrit au devis, ou de corriger des problèmes d'opération, le Propriétaire se garde le droit de faire effectuer le travail par d'autres aux frais de l'Entrepreneur.



1.30.2



Advenant tout problème entraînant un retard sérieux sur l'échéancier original, le Propriétaire donnera un préavis écrit de 10 jours ouvrables à l'Entrepreneur pour se prévaloir de la clause ci-dessus.



Paiement 1.31.1



Utiliser la grille suivante pour la répartition et la pondération des coûts pour chaque appareil du projet : 1



DESCRIPTION Dessins d’atelier



2



Équipements de fosse



20%



3



Machine



10%



4



Contrôleur



15%



5



Caniveaux électrique puits / Filage Fixe et Mobile Fini de cabine & tablier de commande / Équipement de porte de cabine



6 7



Quincaillerie de porte palière



8



Signalisation palière



9



Ajustement et essais / Manuel



Pondération 5%



5% 20% 10% 5% 10%



1.31.2



Soumettre à la fin de chaque mois une demande de paiement couvrant les travaux réalisés durant le mois.



1.31.3



Remettre avec chaque demande de paiement une ventilation des coûts, les quittances et les affidavits correspondants.



1.31.4



Inclure dans les demandes de paiement toutes les taxes locales, provinciales et fédérales et autres.



1.31.5



Le Consultant doit, suite à la réception de la demande de paiement, certifier l'état d'avancement des travaux et autoriser son paiement, ou modifier ou rejeter la demande de paiement et informer l'Entrepreneur sans délai par écrit de la raison pour laquelle la demande de paiement est modifiée ou rejetée.
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1.31.6



Dans l'éventualité où la demande de paiement aurait été rejetée par le Consultant, l'Entrepreneur devra soumettre une nouvelle demande de paiement.



1.31.7



Avant la demande de paiement finale l’Entrepreneur devra présenter en deux (2) copies un document de fin de chantier incluant les documents suivants : 1.31.7.1



Quittances finales des sous-traitants ou fournisseurs qui ont dénoncé leur contrat;



1.31.7.2



Déclarations statutaires;



1.31.7.3



Libération par la CSST;



1.31.7.4



Libération par la CCQ;



1.31.7.5



Certificats d’acceptation Consultant.



sans



réserve



des



travaux



par



le



Garantie 1.32.1



Les travaux, la main-d'œuvre et pièces d'équipements sont garantis pour une période de douze (12) mois suivant l’acceptation sans réserve des travaux.



1.32.2



La période de garantie débutera à partir de l’acceptation sans réserve des travaux.



1.32.3



Remettre au Propriétaire un document écrit, signé et émis en leur nom stipulant les termes de la dite garantie.



1.32.4



En cas de défaut ou de litige, l'Entrepreneur en ascenseur doit transporter et céder au Propriétaire toutes les garanties obtenues des Fournisseurs.



Entretien préventif 1.33.1



Assurer un service d’entretien complet des appareils pour toute la période de garantie prévue, le tout selon les exigences des codes B44-07 et B44.2-07.



1.33.2



Le service d'entretien complet comprend des inspections préventives périodiques mensuelles, le service d’appel et réparation en cas de pannes ainsi que les pièces et main-d’œuvre pour les réparations ou remplacements.



1.33.3



Le coût pour le service d’entretien complet des appareils pour la période de garantie sera libéré à la réception définitive des travaux soit à la fin de la période de garantie.



1.33.4



Exécuter tous les travaux en conformité aux règles de l'art et aux principes de sécurité généralement reconnus pour ce type d'ascenseur.
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1.33.5



Effectuer tous les essais (intervalle de 12 mois / catégorie 1) prescrits à la Section 8.11 du code CAN/CSA-B44-07. Les essais annuels devront être effectués un (1) mois avant la fin de la garantie.



1.33.6



Maintenir les manœuvres et les niveaux de performance décrits à ce devis.



1.33.7



L'Entrepreneur doit conserver dans la salle des machines et tenir en état propre et à jour un registre d'entretien, comprenant pour chacune des visites la date et l'heure d'arrivée, le but et une brève description du travail entrepris, le détail des essais et inspections. Inclure dans le registre d'entretien un horaire des travaux de routine requis dans le cadre de l'entretien préventif.



1.33.8



Inclure, sans frais, les appels de service durant les heures régulières.



1.33.9



Inclure, sans frais, les appels de service d’urgence 24 heures / 24 lorsqu'une personne est prise dans un ascenseur.



1.33.10



Assurer un service téléphonique et de surveillance de ligne pour réception des appels en tout temps.



1.33.11



Assurer un délai maximum, pour l'arrivée d'un mécanicien sur les lieux suite à un appel de service du Propriétaire ou de son représentant, tel que décrit au tableau ci-dessous : Type d’appel



Délai maximum



Appels de service : Durant les heures régulières



45 minutes



Hors des heures régulières



90 minutes



Appels de service d'urgence :(personne coincé en cabine) Durant les heures régulières - Urgence



30 minutes



Hors des heures régulières - Urgence



45 minutes
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2. PARTIE : MISE EN SERVICE 2.1



Manuels 2.1.1



Préalablement à la mise en service du premier ascenseur, présenter au Consultant les manuels d'opération et d'entretien.



2.1.2



Fournir un minimum de trois (3) copies des manuels reliés dans des cartables avec tables des matières et séparateurs ainsi qu'une version en format Portable Document Format (PDF) sur support CD-ROM.



2.1.3



Inclure dans ces manuels, une description technique de toutes les composantes du système et dessins d’atelier approuvés.



2.1.4



Inclure une liste complète des pièces de rechange avec coupe et numéro d'identification.



2.1.5



Fournir la liste des pièces incluant leur durée de vie moyenne ainsi que l’adresse des fournisseurs.



2.1.6



Inclure une description détaillée des systèmes spéciaux tel que le rappel d'urgence et le groupe électrogène.



2.1.7



Les manuels doivent inclure une section couvant l’opération des systèmes suivant : 2.1.7.1



2.2



Système d'intercommunication



2.1.8



Inclure dans le manuel d'entretien un horaire des travaux de routine requis dans le cadre de l'entretien préventif.



2.1.9



Dans la mesure du possible, la documentation incluse dans les manuels doit être présentée en français.



2.1.10



Aucune retenue ne sera payée avant la remise complète des documents de fin de chantier.



Diagrammes électriques 2.2.1



Préalablement à la mise en service, présenter au Consultant les diagrammes et schémas électriques.



2.2.2



Fournir un minimum de trois (3) copies imprimées des diagrammes électriques ainsi qu'une version en format Portable Document Format (PDF) support CDROM.



2.2.3



Afficher des copies plastifiées des diagrammes et schémas électriques approuvés par un ingénieur dans les salles des machines.
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Formation technique 2.3.1



Préalablement à la mise en service, organiser avec le Propriétaire une formation sur le fonctionnement des équipements



2.3.2



Ces formations doivent couvrir l’opération des systèmes suivant :



2.3.3 2.4



2.5
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2.3.2.1



Sans Objet



2.3.2.2



Sans Objet



2.3.2.3



Système d'intercommunication



2.3.2.4



Rappel de secours



2.3.2.5



Sans Objet



2.3.2.6



Les différents interrupteurs et autres



Fournir cette formation en français et en anglais.



Assistance pour inspections 2.4.1



L’Entrepreneur devra dans le cadre de la surveillance et de la coordination des travaux effectuées par le Consultant tout au cours du projet, fournir une bonne collaboration pour assurer une exécution satisfaisante.



2.4.2



Une inspection de l'appareil sera effectuée par le Consultant pour vérifier la conformité aux exigences du devis.



2.4.3



Fournir une équipe de mécaniciens qualifiés pour assister le Consultant dans le cadre de ces inspections.



2.4.4



Prévoir la vérification des essais de manœuvre d'urgence et de panne de courant en collaboration avec les électriciens du projet.



2.4.5



Remettre au Consultant un jeu complet des clés pour les essais à faire lors de son inspection.



2.4.6



Advenant que les travaux dits corrigés ne le sont pas à la date convenue par écrit par l’Entrepreneur, l’ensemble des frais relié à une seconde inspection seront à la charge de l’Entrepreneur.



Procédures d'acceptation 2.5.1



Avant la mise en marche et dans le but d'obtenir une acceptation avec et/ou sans réserve, les espaces publics aux paliers, le puits de l'ascenseur et la salle des machines devront être nettoyés et fermés à la satisfaction du Consultant et du Propriétaire.
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2.6



2.5.2



Informer par écrit, une semaine à l'avance, le Consultant de la date proposée pour l'inspection de l’ascenseur.



2.5.3



Préalablement à l’inspection du Consultant, fournir tous les formulaires de résultats des essais.



2.5.4



Prévoir une seconde exécution des essais en compagnie du Consultant lors de l’inspection de l’appareil.



2.5.5



L'Entrepreneur doit effectuer, à ses frais, les essais et l’assistance d’une équipe pour l’assistance lors des inspections du Consultant.



2.5.6



Une inspection de l’appareil sera effectuée par le Consultant pour vérifier la conformité aux exigences du devis.



2.5.7



Suite à l’émission de la liste de déficiences, l’Entrepreneur aura un maximum de 30 jours pour corriger les items touchés.



2.5.8



L'acceptation sans réserve des travaux sera effectuée pour les appareils suivant la correction de l'ensemble des déficiences émissent par le Consultant et préalablement à la période de garantie des équipements.



Modification d’anciens formulaires et élaboration de nouveaux 2.6.1



Lorsque des formulaires supplémentaires de rapport de mise en service sont requis mais qu'on ne peut les obtenir du Consultant, en élaborer de nouveaux et les soumettre au Consultant, aux fins d'approbation, avant de les utiliser. 2.6.1.1



2.7



La présentation de ces formulaires supplémentaires doit correspondre à celle des formulaires fournis par le Consultant.



Formulaires de rapports de mise en service 2.7.1



2.8
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Consigner sur les formulaires de rapport de mise en service les données relatives à la performance des équipements et systèmes relevées au moment de leur mise en route.



Liste d'essais 2.8.1



Préalablement à la mise en service, présenter au Consultant les formulaires de résultats des essais dûment remplis.



2.8.2



Ces formulaires devront être envoyés au Consultant par l’Entrepreneur en ascenseur avant que celui-ci ne puisse demander l’inspection d’un appareil.



2.8.3



Effectuer tous les essais prescrits par la Section 8 du code CAN/CSA-B44-07 et tout autre essai demandé par les autorités responsables.
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2.8.4



Fournir au Consultants une attestation détaillée de la réalisation et des résultats de tous les essais prescrits par la Section 8 du code CAN/CSA-B44-07. Cette attestation doit être envoyé au Consultant par l’Entrepreneur en ascenseur avant que celui-ci ne puisse mettre en service un appareil.



2.8.5



Fournir au Propriétaire les attestations et certificats d'essais émis par les autorités compétentes.



Période de rodage 2.9.1



Prévoir une période de rodage de 5 jours avant la mise à l’arrêt pour modernisation d’un autre appareil. Cette période servira à identifier les anomalies et régler les pannes pouvant survenir. Tous les ascenseurs devront être en fonction pendant cette période de rodage.
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Formulaire de résultats des essais – Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vitesse Nominale Vitesse pleine charge Régulateur de vitesse - Vitesse de déclenchement : - Interrupteur de survitesse : Essai en survitesse avec charge nominale des parachutes de cabine - Vitesse de déclanchement : - Distance d’arrêt : - Niveau de la plate-forme Essai à charge et vitesse nominale de l’amortisseur de cabine Essai sans charge de l’amortisseur du contrepoids Essai en descente à charge et vitesse nominales du frein Activation et freinage du frein auxiliaire (rope gripper) Interrupteur des parachutes Limite extrême (haut et bas) Bouton d’arrêt dans la fosse Bouton d’arrêt sur le toit de cabine Dispositif de commande sur le toit de cabine Interrupteur sortie de secours (cabine) Arrêt en survitesse par la ‘’Drive’’ Arrêt en survitesse par l’automate ou CPU Arrêt en survitesse par l’automate auxiliaire ou CPU Vérification du circuit électrique de sécurité Éclairage de secours Rappel de secours - Phase I Secours en cabine – Phase II Système de communication Manœuvre sur groupe électrogène Mesure des courants (courants AC mesurés à l’entrée du contrôleur) : Cabine à vide en montée UP Cabine à vide en descente DOWN Cabine charge balancée en montée UP Cabine charge balancée en descente DOWN Cabine charge nominale en montée UP Cabine charge nominale en descente DOWN Départ en montée avec charge nominale UP Départ en descente avec charge nominale DOWN Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Résultat p/m p/m Type ______ ________ p/m ________ p/m ________ p/m ________ p/m ____ po au pied Po



Note : Suite du tableau à la page suivante
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Formulaire de résultats des essais – Ascenseur (suite) VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP) Ascenseur no : Date : Description de l’essai Réglages et Jeux : Vitesse – montée Vitesse – descente Temps déplacement – montée Temps déplacement – descente Temps d'ouverture des portes Temps de fermeture des portes Pause - appels de cabine Pause - appels de palier Pause maximale de portes Niveau de bruit ambiant Niveau de bruit des portes Niveau de bruit en déplacement Force de fermeture des portes Isonivelage Préouverture Balancement du contrepoids Réglage du système de mesure de charge Jeu supérieur Jeu inférieur Réserve supérieure Réserve inférieure Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Résultat p/m p/m sec sec sec sec sec sec sec dBa dBa dBa lbs po po % % po po po po



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Remplacement de cylindre - Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (PV)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vérification visuelle des équipements Étanchéité du joint et des tuyaux Test de fin de course du cylindre (effectuer une course en montée et arrêter à pleine vitesse sur la butée extrême du piston) Test de pression sur le PVC Vérification des niveaux d’huile aux positions inférieure et supérieure Vérification des réserves inférieure et supérieure Vérification des départs et arrêts Vérification de la vitesse de fonctionnement : ralentis et pleine vitesse Vérification de l’isonivelage (niveau de plancher)



Résultat



Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Système d’Intercommunication VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description de l’essai Vérification du fonctionnement des items suivants (poste maitre) : Sélection pour les appels à chaque cabine; Sélection pour les appels en salle des machines; Indiquer la provenance des appels Indiquer les lignes en attentes; Indiquer le statut de l’alimentation AC; Indiquer le statut de la batterie; Indiquer le statut de la ligne téléphonique; Émettre une alarme sonore lorsque le système est en fonction. Vérification du fonctionnement du poste maître au COS (mural) Vérification du fonctionnement du poste maître au COS (bureau) Vérification du fonctionnement du poste maître en salle des machines : Vérification du fonctionnement en cabine :



Résultat



Note : Inscrire la valeur au tableau et cocher si le résultat est conforme



Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre
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Formulaire de résultats des essais – Alarme Incendie / Groupe électrogène Ascenseur VÉRIFICATION DE LA PERFORMANCE (VP)



Ascenseur no : Date : Description des essais



Résultat



Branchement des signaux d’alarme incendie Branchement des signaux du groupe électrogène Phase I – Rappel de secours Rappel activé par l’alarme incendie (Alarme générale) Rappel activé par l’alarme incendie (Palier désigné) Rappel activé par l’alarme incendie (Puits / SM) Rappel activé par l’interrupteur à clé – Palierl Rappel activé par l’interrupteur à clé – COS Fonctionnement de l’ascenseur Phase II – Secours en cabine Fonctionnement de l’ascenseur Alimentation de secours Fonctionnement de l’ascenseur Note : Cocher si le résultat est conforme Suite aux travaux de construction des ascenseurs effectués dans ce bâtiment, nous certifions que les essais d’alarme incendie et du groupe électrogène ont été réalisés avec succès Identification et signature des intervenants :



Ascenseur - Nom et titre



Nom de la compagnie



Alarme incendie - Nom et titre



Nom de la compagnie



Groupe électrogène - Nom et titre



Nom de la compagnie FIN DE LA SECTION
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1. PARTIE : GÉNÉRALITÉS 1.1



Exigences connexes 1.1.1



Sections connexes 1.1.1.1



1.1.2



Conception sismique 1.1.2.1



1.2



Section 14 00 00 – Prescriptions générales supplémentaires.



Concevoir les équipements selon les prescriptions du code B44 pour la zone sismique de niveau approprié.



Type de systèmes 1.2.1



Fournir et installer (1) nouveau monte-matériaux du type hydraulique avec cylindres latéraux hors-sol dans le puits tel que décrit dans les tableaux suivants et selon les exigences de cette section.



1.2.2



Les exigences suivantes doivent être respectées pour tous les ascenseurs décrits à cette section : 1.2.2.1



La numérotation des ascenseurs sera confirmée par l’Architecte.



1.2.2.2



Vérifier toutes les dimensions sur les plans d'architecture ainsi que sur le site.



1.2.2.3



L’Entrepreneur devra fournir des équipements d’une force motrice conforme aux demandes des tableaux de l’article 1.2 de cette section. Dans le cas du non respect des forces motrices l’Entrepreneur devra assumer l’ensemble des coûts associés à ce changement (entrée électrique, climatisation et autres).



1.2.2.4



Indiquer dans la soumission, s'il y a lieu, tout ajout ou changement relatifs aux exigences techniques de ce devis.



1.2.2.5



Si aucun ajout ou changement n’est indiqué dans sa soumission, l’Entrepreneur devra se conformer à toutes les exigences techniques de ce devis.
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1.2.3



Tableau descriptif – Monte-matériaux :



Identification de l’appareil Quantité Type de cabine Mode de fonctionnement Type d’appareil Vitesse nominale (écart maximum de 5%). Capacité vive s'ajoutant au poids mort de la cabine et autres accessoires. Ouvertures et arrêts - AVANT Ouvertures et arrêts - ARRIÈRE Course Force motrice (600 volts) Type de portes Dimensions des portes (largeur x hauteur) Dimensions de la cabine (largeur x profondeur) Dimensions du puits (largeur x profondeur) Hauteur de l’enceinte (cabine) (intérieur de la cabine) Profondeur de la fosse Surplomb



MC-1 1 appareil Monte-matériaux – Type B Simplex Hydraulique avec cylindres latéraux hors sol dans le puits < plateforme en porte à faux > 30 pi/min 2 000 lbs 2 ouvertures avant correspondant aux niveaux suivants : RC, 2 NA 7.5 Hp (600V) Portes doubles à battants sur charnières Ouverture manuelle 48" x 84" 68" x 72" 91" x 80" 84" 14" 12’-6"



(dernier plancher @ dessous poutre de levage)



Dimensions de la salle des machines
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2. 2.1



PARTIE : PRODUITS Machine - Système hydraulique 2.1.1



Fournir et installer un groupe moto-pompe hydraulique situé dans la salle des machines, conforme aux exigences du code CAN/CSA-B44 et selon les exigences suivantes:



2.1.2



Les dimensions de l’unité de pompage doivent convenir aux dimensions de la salle des machines.



2.1.3



Fournir et installer un groupe moto-pompe du type submersible, conçu et manufacturé pour l'utilisation d'ascenseurs hydrauliques à l'huile.



2.1.4



Fournir et installer un moteur à courant alternatif du type à 80 départs à l’heure conçu pour ce type d'utilisation.



2.1.5



Fournir et installer un moteur dont la température maximale sera de 50°C et d'isolation minimale de classe B.



2.1.6



Les forces de moteur pour l’ascenseur doivent être conformes aux valeurs indiquées au tableau de l’article 1.2.



2.1.7



Le réservoir devra être d’un calibre 8 minimum.



2.1.8



Fournir et installer une pompe à vis du type volumétrique à déplacement positif, raccordée directement au moteur par un accouplement souple assurant un fonctionnement silencieux.



2.1.9



Fournir et installer une pompe à débit uniforme sans pulsation.



2.1.10



Fournir et installer un robinet d’arrêt manuel entre la pompe et le vérin hydraulique localisé près de l’unité.



2.1.11



Fournir et installer une soupape de décharge située entre la pompe et le clapet de retenue. Elle doit être installée de façon à ne pas pouvoir être isolée du système hydraulique.



2.1.12



Fournir et installer un clapet de retenue retenant la cabine avec sa charge nominale lors de l’arrêt de la pompe.



2.1.13



Fournir et installer un robinet de descente manuel situé sur le robinet de commande pour permettre de descendre la cabine à une vitesse maximal de 0.10 m/s (20 pi/min). Ce robinet doit porter un marquage indiquant la position descente.



2.1.14



Fournir et installer un manomètre avec robinet d’arrêt du côté vérin du clapet de retenue ou sur la valve magnétique de commande hydraulique.



2.1.15



Fournir et installer un limiteur de débit.



Émis pour soumission : 29 janvier 2016



©Exim / No Dossier : P1066D12965r0



CNRC 6100 Avenue Royalmount



SECTION 14 21 50 Prescriptions Techniques Monte-Matériaux Page 5



DEVIS DE PERFORMANCE



2.2



2.3



2.1.16



Fournir et installer une jauge de niveau d'huile, du type tube en verre gradué.



2.1.17



Fournir et installer un système de filtre auto-nettoyant inséré dans la canalisation de fluide hydraulique dans la fosse de l’appareil.



2.1.18



Fournir et installer un système de commande de vitesse à valves contrôlées par régulateurs magnétiques.



2.1.19



Utiliser comme fluide hydraulique, de l'huile non recyclé dont le point d'éclair est d'au moins 190°C d’un type reconnu dans l’industrie.



2.1.20



Installer une protection contre la surchauffe de l'huile dans le réservoir. Dans le cas de présence de surchauffe de l’huile l’ascenseur devra stationner la cabine au palier inférieur le plus près et attendre que la température soit normale.



2.1.21



Peindre toutes les surfaces métalliques non usinées.



2.1.22



Identifier les composantes hydrauliques et installer une plaque détaillant les ajustements du système hydrauliques tel que requis au code CAN/CSA-B44.



Machine – Ligne à huile 2.2.1



Fournir et installer des tuyaux de raccordement entre les cylindres et le groupe moto-pompe d'un diamètre minimum de 50 mm.



2.2.2



Fournir et installer de joints vitaulics.



Système de commande de vitesse à valves magnétiques 2.3.1



Fournir et installer un nouveau système de commande de vitesse à valves contrôlées par régulateurs magnétiques.



2.3.2



Fournir un robinet de descente manuel, un clapet de retenu, un manomètre et raccord de manomètre, des soupapes de sûreté, de retenue de sûreté, de niveau, et d'arrêt de réservoir.



2.3.3



Fournir chaque soupape avec son propre dispositif d'ajustement, facile d'accès.



2.3.4



L’installation doit permettre que le fluide soit refoulé directement dans les cylindres, à la pression requise et à un débit suffisant de façon à pouvoir déplacer la charge à la vitesse nominale.



2.3.5



Installer les composantes de telle sorte que le système de commande de vitesse à valves magnétiques produise des accélérations et décélérations douces et uniformes et que le fonctionnement des valves soit contrôlé par régulateurs magnétiques.



2.3.6



Prévoir que l'accélération moyenne sera d'au moins 2 pieds par seconde carrée et pas plus de 4 pieds par seconde carrée.
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2.4



2.5



Le temps de déplacement ne dépassant pas 16,5 secondes. Mesurer ce temps du moment où les portes débutent leur fermeture au moment où elles sont aux trois quarts ouvertes au niveau suivant pour une course moyenne typique de 10 pieds.



Contrôle de bas niveau d’huile 2.4.1



Fournir et installer un contrôle de bas niveau d’huile qui ramènera l’ascenseur au niveau inférieur lorsqu’il y a une détection de manque d’huile dans le réservoir lors d’une montée.



2.4.2



Le système devra envoyer une alarme au contrôleur.



Cylindre et piston (Cylindres latéraux ) 2.5.1



Fournir et installer un système du type hydraulique avec cylindres latéraux hors sol.



2.5.2



Ne pas installer de guides suiveurs sur le piston.



2.5.3



Fournir un piston d'un diamètre et d'une épaisseur conformes aux exigences du code CAN/CSA-B44-07 pour la course totale et la capacité de l'ascenseur.



2.5.4



Fabriquer le piston à l'aide de tubes en acier de choix, parfaitement alésés, et ayant un fini de surface de 0,0008 mm.



2.5.5



Les pistons intérieurs devront être fabriqué d’un acier doux ajustable.



2.5.6



Munir le piston d'une bague de blocage pour le maintenir à l'intérieur du cylindre en toute circonstance.



2.5.7



Fournir et installer un cylindre avec cloison de sûreté d'un diamètre et d'une épaisseur appropriée, conformément à la réglementation 302.3g de la norme ANSI A17.1 et aux exigences du code CAN/CSA-B44-07, article 3.18.3.4.



2.5.8



Munir la tête du cylindre d'un nouveau presse-étoupe avec joint ou garniture auto-réglable.



2.5.9



Installer l'ensemble cylindre et piston d'aplomb afin de minimiser le frottement au joint de tête.



2.5.10



Fournir un dispositif avec filtre et pompe, automatiquement les fuites d'huile au réservoir.



2.5.11



Lorsqu'il faut souder le cylindre et la tuyauterie sous pression, préparer d’abord les joints, puis les souder de la manière approuvée. Faire exécuter ces travaux par des soudeurs dûment qualifiés.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.5.12



2.6



2.7



Le Consultant se réserve le droit de soumettre les soudures à un contrôle radiographique ou autre procédé non destructif. Dans le cas de résultat d’essais négatifs l’Entrepreneur devra procéder aux travaux correctifs et assumer les frais associés à cet essai et aux suivants.



Cabinet de contrôle 2.6.1



Loger l’appareil de contrôle dans une armoire métallique en tôle d'acier émaillé avec portes étanches sur charnières.



2.6.2



Le cabinet du contrôleur devra être du type NEMA 1.



2.6.3



Le cabinet du contrôleur devra être d’un modèle isolé avec un matériau limitant la propagation du son dans la salle de contrôle.



2.6.4



Prévoir dans le cabinet du contrôleur, deux ventilateurs afin d’assurer une aération convenable du cabinet.



2.6.5



Prévoir dans le cabinet du contrôleur, un appareil d’éclairage de type fluorescent compact et une prise électrique de service.



2.6.6



Prévoir un boîtier de dimensions répondant aux dimensions de la salle des machines. Coordonner la dimension des boîtiers selon l’espace disponible dans la salle des machines ainsi que l’accès à la salle des machines.



2.6.7



Fournir les dimensions des appareils de contrôle au début du projet pour approbation.



Contrôleur 2.7.1



Fournir et installer un appareil d’entraînement du type hydraulique.



2.7.2



Assurer une redondance des systèmes de sécurité et des circuits de puissance de l’ascenseur tel que requis par le code CAN/CSA-B44-07.



2.7.3



Lors de la détection d’une défaillance d’un système ou d’un mauvais fonctionnement, l’ascenseur devra être arrêté au palier le plus près et ouvrir ses portes jusqu’à ce qu’une réinitialisation soit faite par un technicien.



2.7.4



Prévoir un système qui pourra fonctionner normalement pour des températures o o ambiantes de 3 C à 40 C.



2.7.5



Isoler les signaux externes, tel que les appels de palier et de cabine, au moyen de dispositifs optiques. Ne pas utiliser de relais électro-mécaniques pour ces circuits.



2.7.6



Fournir un dispositif de protection contre l'inversion des phases et la perte de phase.
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2.8



2.7.7



Fournir et installer une alimentation électrique distincte pour chaque dispositif à circuits imprimés.



2.7.8



Fournir et installer une mise à la terre en parallèle raccordée à la mise à la terre de l'édifice pour chaque dispositif à circuits imprimés.



2.7.9



Ne pas disposer de plaques à microprocesseurs à proximité de résistances dissipant de la chaleur.



2.7.10



Les relais électro-mécaniques utilisés auront un effet de balayage et une durabilité minimale de 25 ans.



2.7.11



Faire tous les raccordements à des bornes proprement identifiées de façon permanente.



2.7.12



Identifier proprement tous les relais, contacteurs, fusibles ainsi que toutes autres composantes.



2.7.13



Identifier le code d’ascenseur applicable à l’intérieur du cabinet de contrôle.



2.7.14



Identifier adéquatement le contrôleur au moyen d'un numéro sur l’extérieur de la porte.



Contrôleur – Système de descente à batterie 2.8.1



2.9



SECTION 14 21 50 Prescriptions Techniques Monte-Matériaux Page 8



Fournir et installer un système de descente à batterie complet permettant de dépanner l’ascenseur lors des pannes électriques. Intégrer ce système à même le nouveau contrôleur.



Contrôle du bruit 2.9.1



Tous les rouleaux ou guides devront être d’une conception pour opération silencieuse.



2.9.2



Les mécanismes pour l’opération des portes devront incorporer des butées résilientes afin d’éliminer les bruits d’impact lorsque les portes atteignent la fin de leur mouvement d’ouverture ou de fermeture.



2.9.3



Fournir deux raccordements du type souple pour éviter tout contact entre les sections de conduites métalliques.



2.9.4



Asseoir le groupe moto-pompe sur des supports anti-vibratoires afin de diminuer la transmission de bruits à l'unité de pompage, ainsi qu'à la structure du bâtiment.



2.9.5



La tuyauterie devra être isolée de la structure du bâtiment en incorporant, à tous les étriers de support, des manchons de néoprène, de densité moyenne, de 12,7 mm d’épaisseur, ou équivalent.
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S'assurer que les conduites hydrauliques n'entrent pas en contact direct avec quelqu'élément du bâtiment que ce soit.



Dispositif d’isonivelage 2.10.1



Installer un dispositif d'isonivelage automatique dans les deux sens qui permettra à la cabine d'arriver au niveau des paliers à vitesse réduite, quelle que soit la direction de sa course.



2.10.2



Un dispositif d'isonivelage à correction automatique dans les deux sens doit permettre à la cabine de demeurer de niveau avec le plancher du palier.



2.10.3



Assurer une exactitude minimale de 5 mm à toute position dans le puits.



Filage électrique - Général 2.11.1



Fournir et installer tout le filage requis pour raccorder les équipements.



2.11.2



Fournir du filage multibrin pourvu d’une isolation 60°C retardant la flamme de type ETT et résistante à l'humidité.



2.11.3



Fournir et installer des conduits métalliques minces (EMT), caniveaux ou flexibles conforment selon le besoin pour passer tout le filage à l'intérieur des salles des machines, des puits ou autres espaces réservés à l'installation d'équipements d'ascenseur.



2.11.4



Fournir et installer des passes-fils à tout endroit ou le filage entre en contact avec une surface coupante ou qui peut endommager l’enveloppe protectrice du fil.



2.11.5



Fournir au moins dix pour cent (10%) de filage de réserve.



2.11.6



Fournir des codes numériques ou de couleur pour les conducteurs multiples.



2.11.7



Effectuer tous les raccordements à des bornes fixes proprement identifiées.



2.11.8



Ne pas faire d'épissure.



2.11.9



Tout le filage de réserve devra être clairement identifié, isolé et raccordé à des bornes fixes.



2.11.10



Tout le filage devra être approuvé CSA.



2.11.11



Prendre les mesures nécessaires afin de protéger les câbles mobiles contre tout frottement sur les poutres de division ou les parois du puits.



2.11.12



S'assurer que tous les circuits sont mis à la masse convenablement.



2.11.13



Installer des douilles de protection aux joints des conduits et des entrées dans les boîtes et les contrôles.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.11.14



2.12



2.13



2.14



Interrupteurs de puits 2.12.1



Fournir et installer des interrupteurs de puits permettant une opération fiable et douce sans émission de bruit significative.



2.12.2



Fixer à demeure les attaches d'interrupteurs suite aux ajustements et préalablement à l’inspection du Consultant.



2.12.3



Fournir et installer des interrupteurs d’arrêt (type champignon) dans la cuvette.



Amortisseurs 2.13.1



Fournir et installer des blocs amortisseurs en néoprène selon les exigences du code CAN/CSA-B44-07.



2.13.2



Fournir et installer des bases en aciers pour les amortisseurs.



2.13.3



Nettoyer, brosser et peindre d'une couleur noire acrylique les surfaces métalliques non usinées.



2.13.4



Exécuter les essais requis par les codes et présenter une liste des résultats au Consultant.



Cuvette 2.14.1



2.15



Fournir et installer des boîtes de jonctions pour raccorder les systèmes connexes à l’ascenseur comme le téléphone.



Peindre, avec une peinture au polyuréthane à base d’eau (sans odeur), le plancher de la cuvette.



Rails guides 2.15.1



Fournir et installer des rails guides d'acier de profilé en ‘’T’’ standard pour la cabine d'une masse suffisante, compte tenu des charges et des espaces entre les attaches de rails. Fournir des plans d’atelier signés par un ingénieur membre de l’O.I.Q.



2.15.2



Fournir et installer un nombre suffisant d'attaches pour assurer la solidité et la rigidité des rails guides ainsi qu'une isolation sur chacun d'eux.



2.15.3



S’assurer que les joints des rails guides ne coïncident pas avec les supports.



2.15.4



Limiter les déflexions horizontales à 0,025%.



2.15.5



Nettoyer et brosser les surfaces usinées des rails guides pour assurer un roulement sans irrégularité et peindre les surfaces non usinées d'une couleur noire.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.16



2.17



2.18



Plaques fascias 2.16.1



Fournir des plaques fascias en acier de calibre 16 couvrant la largeur totale des entrées.



2.16.2



Fournir un nombre suffisant d'attaches à la gaine pour assurer la solidité des plaques fascias.



Plate-forme et étrier de cabine 2.17.1



Fournir et installer un étrier de cabine composé de poutres d'acier boulonnées.



2.17.2



Fournir et installer une plate-forme composée de deux contreplaqués de merisier de 20 mm d'épaisseur supportée par des poutres d'acier.



2.17.3



Peindre toutes les surfaces métalliques non usinées.



Coulisseaux 2.18.1



2.19



Fournir et installer des coulisseaux avec insertion de plastique renouvelable d’une longueur de 100 mm installés sur l'étrier de cabine.



Cabine 2.19.1



Fournir et installer une cabine conforme aux exigences du code CAN/CSA-B4407.



2.19.2



Assurer une construction solide de l'enceinte utilisant des profilés extérieurs en nombre suffisant.



2.19.3



Parois intérieures: panneaux en tôle d'acier de calibre 14, fixés à l'étrier en acier peints avec une peinture émaillée cuite en usine de couleur de grise au choix de l’architecte.



2.19.4



Plancher: aluminium quadrillé antidérapant de 6 mm d'épaisseur.



2.19.5



Fournir et installer une main courante en acier inoxydable arrondit aux extrémités sous le panneau de commande. Fournir des attaches en nombre suffisant afin d’assurer une construction solide. Assurer un dégagement minimum de 51 mm entre la main courante et le fini.



2.19.6



Fournir et installer des butoirs de forme rectangulaire de 3/8’’ d’épaisseur et 250 mm de hauteur en acier inoxydable fini no4 situés à 330 mm du sol sur les murs pleins. Assujettir les butoirs à la plate-forme. S’assurer qu’il soit fixé à au moins trois endroits solides dans le bas de la cabine.



2.19.7



Fournir et installer un système d’éclairage, muni d'un écran protecteur, conforme au code.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.20



Équipements de portes palières 2.20.1



Fournir et installer tous les équipements de portes requis pour un fonctionnement durable et efficace du système.



2.20.2



Fournir des entrées complètes portant l'attestation de résistance au feu de 1,5 heures. Apposer des étiquette ULC sur les cadres et portes approuvés.



2.20.3



Fournir et installer des cadres de dimension répondant aux exigences présentées aux dessins et des panneaux de porte en acier peint avec une peinture émaillée cuite en usine d’une couleur au choix de l’architecte à tous les niveaux.



2.20.4



Fournir et installer des portes palières du type à battant et ayant les caractéristiques suivantes :



2.20.5



2.20.4.1



Deux battants en acier portant deux couches d’apprêt, couleur au choix de l’Architecte, dont un avec un regard vitré conforme au code.



2.20.4.2



L’installation doit permettre l’ouverture des portes à plus de 90°par rapport à la position fermée. Installer un déflecteur à la base des portes afin d’éliminer la tablette de plus de 4 pouces à l’intérieur du puits.



2.20.4.3



Une quincaillerie en acier inoxydable. La quincaillerie devra être de type robuste et de grade 1



2.20.4.4



Trois (3) charnières renforcées, en acier inoxydable et à roulement à billes.



2.20.4.5



Un système d’interverrouillage à interrupteur-contact pour couper l’alimentation du mécanisme de commande lorsque la porte est ouverte ou n’est pas complètement fermée et verrouillée.



2.20.4.6



Le système d’interverrouillage devra également maintenir la porte fermée lorsque la plate-forme sera à plus de 2 pouces du niveau du palier.



2.20.4.7



Un fermoir de porte hydraulique ajustable à deux vitesses.



2.20.4.8



Un système d’arrêt de porte pour la maintenir en position ouverte.



2.20.4.9



Une poignée en acier inoxydable dont le centre devra être installé à 915 mm du sol, de type et modèle au choix de l’Architecte.



2.20.4.10



Une plaque coup de pied intérieur en acier inoxydable.



2.20.4.11



Un seuil antidérapant en aluminium.



Fournir sur le bord d'attaque des panneaux de porte, une bande caoutchoutée permettant d'éliminer le claquement au moment de la fermeture.
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DEVIS DE PERFORMANCE



2.21



2.20.6



Identifier les niveaux à l'aide de larges inscriptions sur la face intérieure des portes palières.



2.20.7



Fixer solidement les cadres à la charpente du bâtiment.



2.20.8



Fournir et installer des cornières de support, solidement rattachées à la charpente du bâtiment, afin d'assujettir les seuils.



2.20.9



Bien aligner les panneaux de portes palières.



Dispositif de déverrouillage de porte palière 2.21.1



2.22



2.23



Fournir et installer, pour chaque ascenseur, un dispositif mécanique de déverrouillage de porte palière à tous les paliers tel que requis par l'article 2.12.6 du code CAN/CSA-B44-07.



Interrupteur d'accès à la gaine 2.22.1



Fournir et installer, pour chaque ascenseur, un interrupteur électrique d'accès à la gaine au palier inférieur et supérieur tel que requis par l'article 2.12.7 du code CAN/CSA-B44-07.



2.22.2



Intégrer cet interrupteur dans l’unité de boutons-poussoirs de l’étage correspondant tel que montré aux dessins.



Dispositifs de manœuvre 2.23.1



Fournir et installer des stations de commandes à pression maintenue à chaque palier ainsi qu’une autre permettant de manœuvrer à partir de la plate-forme.



2.23.2



Incorporer dans un panneau de commande monté sur la paroi verticale de la plate-forme les dispositifs de manœuvre suivants: 2.23.2.1



Un bouton de commande éclairé à pression constante pour chaque palier;



2.23.2.2



Un bouton d'alarme;



2.23.2.3



Un bouton d'arrêt d'urgence;



2.23.2.4



Un interrupteur à clé avec deux positions identifiées "ARRET" et "MARCHE".



2.23.2.5



Un bouton d'appel d'urgence qui doit porter le marquage "SECOURS".



2.23.2.6



Un indicateur visuel, placé près du bouton de "SECOURS", indiquant que la communication est établie.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.23.3



Installer une unité de commande à chaque niveau comprenant comme dispositifs de manœuvre un bouton de commande éclairé à pression constante permettant d’appeler l’appareil et un voyant lumineux portant l’indication < EN SERVICE> qui doit s’allumer lorsque l’appareil se déplace.



2.23.4



Fournir et installer un avertisseur sonore de portes ouvertes qui fonctionnera comme suit: lorsque un bouton d'appel est pressé plus de 5 secondes après l'arrivée de la cabine à un plancher, et qu'une porte de palier est ouverte, l'avertisseur se mettra en marche.



2.23.5



Prévoir des plaques en acier inoxydable fini no. 4.



2.23.6



Fournir au Propriétaire un minimum de 3 ensembles de clés clairement identifiées.



2.23.7



Graver toutes les inscriptions requises directement sur les plaques.



2.24 Système d'intercommunication en cabine 2.24.1



Fournir et installer un téléphone de type mains libre dans chaque cabine d’ascenseur pouvant établir une communication bilatérale entre la cabine et un endroit situé dans le bâtiment et conforme à l'article 2.27.1.1 du code CAN/CSA-B44-07. Cet endroit doit être facilement accessible au personnel autorisé et au personnel d'intervention d'urgence. Le téléphone doit comprendre entre autre : 2.24.1.1



Un bouton d'appel d'urgence qui doit porter le marquage "SECOURS".



2.24.1.2



Un indicateur visuel, placé sur le même tableau que le bouton de "SECOURS", indiquant que la communication est établie.



2.24.2



Fournir et installer le filage pour le raccordement du système de téléphone de la cabine jusqu’au contrôleur dans la salle des machines.



2.24.3



L’appareil devra être facilement programmable par le Propriétaire à distance par téléphone à tonalité. L’accès à la programmation devra être protégé par un code.



2.24.4



Le téléphone devra composer automatiquement sur simple pression du bouton d’appel d’urgence, le numéro programmé. Advenant que ce numéro soit occupé, un deuxième numéro pourra être programmé.



2.24.5



La communication devra être claire et sans parasite à n’importe quel endroit dans la cabine et pourra être également établie à partir d’un poste téléphonique.



2.24.6



Assurer une mise à la terre adéquate de tous les circuits.



2.24.7



Prévoir l’emplacement ainsi que les percements dans le panneau de commande en cabine.
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DEVIS DE PERFORMANCE 2.25



2.26



2.27



Éclairage d'urgence en cabine 2.25.1



Fournir et installer une unité d'éclairage d'urgence en cabine, dans le panneau de commande principal en cabine, ayant une autonomie de 4 heures, de conception reconnue pour cette application.



2.25.2



L'unité devra produire un éclairage instantané lorsqu'il y a panne de courant normal.



2.25.3



L’unité d’éclairage d’urgence devra fournir une luminosité générale de 22 lux de la cabine à une distance de 1 200 mm.



2.25.4



Fournir et installer une pile du type rechargeable scellée et alimentée par le courant normal.



Inscriptions 2.26.1



Numéroter l'ascenseur au palier principal avec un numéro de 75 mm de hauteur.



2.26.2



Numéroter l'ascenseur avec une inscription sur le panneau de commandes en cabine.



2.26.3



Numéroter chaque pièce d'équipement localisée dans la salle des machines.



2.26.4



Effectuer toute autre identification requise par la réglementation en vigueur.



2.26.5



Utiliser des inscriptions de langue française.



2.26.6



Graver toutes les inscriptions sur une profondeur minimale de 0,25 mm sur les surfaces métalliques des unités de signalisation et de contrôle.



Clés d'urgence 2.27.1



Fournir au Propriétaire un minimum de 6 ensembles de clés clairement identifiées et identiques pour actionner les interrupteurs de manœuvres de rappel d'urgence et de service spécial d'urgence.



2.27.2



Les différents interrupteurs et clés devront répondrent aux prescriptions du code d’ascenseur.
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3. 3.1



3.2



PARTIE : EXÉCUTION Échéancier des travaux 3.1.1



Consulter l’échéancier du projet pour les détails des dates prévues pour la livraison des équipements ainsi que la durée allouée pour l’exécution des travaux d’ascenseur.



3.1.2



Les travaux devront être coordonnés avec le l’Entrepreneur Général et le Propriétaire.



Séquence des travaux 3.2.1



3.3



3.4



La séquence finale des travaux devra être présenté avant le début des travaux pour approbation par le Propriétaire.



Insertion et retrait des équipements 3.3.1



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de l’insertion et du retrait des équipements décrits dans cette section.



3.3.2



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de fournir tout appareil nécessaire à l’insertion, la manipulation et à l’installation du matériel dans la salle des machines ou dans le puits.



3.3.3



L’accès au puits et à la salle des machines se fait à partir des corridors et escaliers du bâtiment.



3.3.4



L’entrepreneur en ascenseur est responsable de vérifier les chemins d’accès et de fournir des équipements aux dimensions répondant aux contraintes d’accès.



Entreposage extérieur 3.4.1



3.5
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Prévoir tous les moyens nécessaires pour protéger les équipements contre les intempéries (emballage scellé et étanche contre l’infiltration d’eau et l’humidité) lorsque ceux-ci sont entreposés à l’extérieur.



Travaux de soudure 3.5.1



Si des travaux de soudure sont requis sur le site, obtenir toutes les autorisations nécessaires par le Propriétaire avant d’exécuter les travaux.



3.5.2



Toutes les soudures de chantier doivent être effectuées par un soudeur qualifié et identifiées avec sa marque d'identification.
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DEVIS DE PERFORMANCE 3.6



3.7



Travaux de retouche 3.6.1



S’assurer que toutes les surfaces métalliques apprêtées exposées sont peintes



3.6.2



À la fin des travaux, retoucher et réparer toutes les surfaces finies des ouvrages assemblés en usine, aux endroits où le fini est altéré ou endommagé



3.6.3



Réparer ou remplacer tout élément l’Achèvement substantiel des travaux.



avant



Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions paraissant dans le catalogue des produits, à celles paraissant sur l'emballage des produits et aux indications des fiches techniques.



Pour chaque appareil, installer le matériel requis, dans le puits et dans le local des machines, conformément à la norme CSA-B44, ainsi qu'aux codes et aux règlements locaux et aux instructions écrites du fabricant.



Essais réalisés sur place 3.9.1



3.10



frais,



Installation 3.8.1



3.9



sans



Instruction du fabricant 3.7.1



3.8



endommagé,



Soumettre le matériel aux essais prescrits dans la norme CSA-B44, jusqu'à satisfaction des exigences. 3.9.1.1



Soumettre tous les formulaires de résultats des essais et autres documents dûment remplis, tel que présentés à la partie Mise en service, avant de pouvoir demander une inspection d’un appareil par le Consultant.



3.9.1.2



Prévoir la vérification des essais de manœuvre d'urgence (alarme incendie) et de panne de courant en situation réel en présence du Consultants.



3.9.2



Fournir les instruments nécessaires et effectuer les essais prescrits.



3.9.3



Fournir les certificats d'essai et d'approbation délivrés par les autorités compétentes.



Nettoyage 3.10.1



Enlever les revêtements de protection des éléments et des surfaces finies.



3.10.2



Nettoyer les éléments et les surfaces finies en vue de l'inspection.
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DEVIS DE PERFORMANCE



4. 4.1



4.2



PARTIE : TRAVAUX CONNEXES Travaux connexes 4.1.1



Les travaux connexes décrits dans cette partie sont à la charge de l’Entrepreneur général. Ils ne font pas partie des travaux fournis par l’Entrepreneur en ascenseurs



4.1.2



Indiquer dans la soumission, s'il y a lieu, tout conflit, ajout ou changement relatifs aux items énumérés ci-après et dans les documents d’appel d’offres.



4.1.3



Si aucun conflit ou changement n’est indiqué dans sa soumission, l’Entrepreneur devra payer tous les frais relatifs à des modifications nécessaires pour convenir à ses équipements et leurs caractéristiques.



Travaux connexes : architecture (division 3 et 4 - béton et maçonnerie) 4.2.1



Une réserve supérieure, mesurée du plancher supérieur jusqu'au dessous de la poutre de levage installée au plafond du puits, d'une hauteur libre minimale indiquée au tableau 1.2 de cette section.



4.2.2



Une profondeur de fosse, mesurée du premier plancher jusqu'au plancher de la fosse, d'une dimension minimale indiquée au tableau 1.2 de cette section.



4.2.3



Des capacités portantes, incluant l'impact aux amortisseurs de cabine, dans l’axe transversal du puits à la dalle de fosse, tel qu’indiqué au tableau suivant : Ascenseur Points de charges



Valeurs en kN



Une capacité portante du plancher (à l’assise du cylindre et à l’ammortisseur). Des points d'ancrage pour des charges latérales pour les attaches de rail.



4.2.3.1



50 7.5



La localisation des charges sera confirmée aux dessins d’atelier fourni par l’Entrepreneur en ascenseurs.



4.2.4



Un puits ne déviant pas de plus de 25 mm des dimensions nominales conforme aux normes de résistance au feu.



4.2.5



Des points d'ancrage dans les murs et aux poutres séparatrices pour chacun des rails de cabine à tout les 1524 mm maximum ainsi qu’au sommet du puits pour des charges latérales de tel que montré aux tableaux précédents. La localisation et la hauteur exacte devront être coordonnées avec les plans d’atelier de l’appareil.



4.2.6



Prévoir les ouvertures dans les murs, à chaque palier desservi, pour l'installation des entrées palières. Prévoir une ouverture brute de 254 mm de chaque côté de la porte et de 204 mm au-dessus de la porte.
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DEVIS DE PERFORMANCE



4.3



4.4



4.5



4.2.7



Prévoir la fermeture des murs après l’installation des entrées palières.



4.2.8



Les percements et la maçonnerie requis pour l'installation des boîtes à boutons et indicateurs dans les murs adjacents aux portes palières. Prévoir un conduit vide de 25 mm à travers le béton seulement si les boîtes (250mm (h)X80 mm (l) X 102mm (p) sont comprises dans la finition du hall.



4.2.9



L'injection de coulis aux seuils de portes palières lorsque requise.



Travaux connexes : architecture (division 5 - métaux) 4.3.1



Deux crochets de levage fixe (ou une poutre de levage) dans le haut du puits d'une capacité de 22 kN.



4.3.2



Un linteau métallique installé au-dessus de chacune des portes palières lorsque requis.



4.3.3



Chanfreiner les surfaces (poutres et autres éléments structuraux) qui font saillie sur plus de 100 mm à l’intérieur de la gaine de l’ascenseur avec un matériau o incombustible de façon à obtenir un angle de 75 par rapport à l’horizontale.



Travaux connexes : architecture (division 7 et 8 - isolation et porte) 4.4.1



La fosse de l’ascenseur doit être étanche et sec et être conçue afin d’empêcher l’infiltration de l’eau souterraine.



4.4.2



Les scellements pare-feu et/ou acoustique au pourtour des divers conduits électriques.



4.4.3



Une porte d'accès à la salle des machines ou de contrôle, en métal, avec un ferme-porte et une poignée à auto-verrouillage, le sens d'ouverture de la porte sera vers l'extérieur de la salle de la machinerie.



Travaux connexes : architecture (division 9 – Finition) 4.5.1



4.6



La peinture de base au plancher, au plafond et aux murs de la salle de contrôle.



Travaux connexes : mécanique (division 15) 4.6.1



Une ventilation et un chauffage de la salle de contrôle permettant de maintenir la température ambiante entre 20°C et 30°C.



4.6.2



Une fosse pourvue d'un drain relié à un puisard hors du puits (si requis par le code).
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Travaux connexes : électricité (division 16) 4.7.1



Un interrupteur à fusibles 600 volts (60 cycles) localisé dans la salle de contrôle permettant un courant de départ et en course suffisant pour une force de moteur tel qu’indiquée dans le tableau 1.2 de cette section.



4.7.2



Un contact auxiliaire sur l’interrupteur à fusibles 600 volts relié au contrôleur d’ascenseur (conçu pour contrôler le système de descente à batteries).



4.7.3



Un interrupteur à fusibles 120 volts (60 cycles) 15 ampères sur un circuit individuel pour l'éclairage en cabine.



4.7.4



Tous les interrupteurs devront être installés à proximité de la porte d'accès de la salle de contrôle du côté de la serrure. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) raccordés aux disjoncteurs et terminés dans le contrôleur d'ascenseur.



4.7.5



Un système d'éclairage fluorescent protégé dans la salle des machines assurant un niveau d'illumination de 15 pieds-bougies au sol. Le filage et le réseau de conduit métallique rigide (EMT) nécessaire pour le raccordement ainsi qu’un interrupteur localisé à proximité de la porte d’accès de la salle des machines.



4.7.6



Des prises de courant double de 120 volts de type GFI installées aux murs de la salle des machines. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) nécessaires pour le raccordement.



4.7.7



Un système d’éclairage fluorescent protégé par un grillage (2x100w) et une prise de courant de 120 volts de type GFI montée au mur dans la fosse d'ascenseur. Le filage et le réseau de conduit métallique rigide (EMT) nécessaire pour le raccordement ainsi qu’un interrupteur localisé à côté de l’échelle (haut) dans la fosse.



4.7.8



Le pouvoir d’alimentation de secours ne sera pas disponible pour l’ascenseur. Un système de descente à batterie sera installé dans le contrôleur pour dépanner l’ascenseur en cas de panne électrique (descente au niveau inférieur et ouverture des portes).



4.7.9



Une mise-à-la-terre vraie (conforme et fiable) et spécifique aux systèmes d'ascenseurs; La mise à la terre doit être dans l’interrupteurs 600 Volts et raccordé aux contrôleurs.



4.7.10



Des détecteurs de fumée dans la salle des machines et dans la réserve supérieure du puits. Le filage et le réseau de conduits métalliques rigides (EMT) nécessaires pour le raccordement.



4.7.11



Une ligne téléphonique distincte (filage, conduit et mise en fonction) de la salle de téléphonie de l’édifice jusque dans une boîte de jonction à proximité du contrôleur de l'ascenseur dans la salle des machines.



4.7.12



Une alimentation électrique temporaire devra être fournie par l'entrepreneur général durant les travaux de construction.
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DEVIS DE PERFORMANCE 4.7.13



L'éclairage temporaire de la salle de la machinerie (min. de 400W) et du puits de l'ascenseur (min. de 200W par niveau) devra être fournie par l'entrepreneur général durant les travaux de construction.



4.7.14



Seul la machinerie et l’appareillage reliés à la fonction ou à l’utilisation de l’ascenseur sont permis dans la salle des machines. Aucun équipement électrique ou autres non lié aux ascenseurs (voir la liste complète des travaux connexes pour identifier ceux acceptables) ne sera accepté dans cette salle.



4.7.15



La hauteur libre de la salle de contrôle à 2134 mm doit être respectée; il est important de s’assurer que les éléments électriques relatifs à l'ascenseur (appareils d’éclairage et autres) soient installés de façon à ne pas obstruer ce dégagement FIN DE LA SECTION
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